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. Lyon, le 23 Noyembrt

! \[ Ernest de La Rochette, député de
1L i oire-Inférieurè

-
, adresse à YEspé-

\tmee du peuple une longue lettre,
JLlaquelle il explique les motifs qui
.Lt déterminé à voter la prorogation,
'^énergiquement combattue par VU-
«M et Y Univers; cette lettre nous
semble mériter qu'on s'y arrête un ins-
L(. elle révèle, clairement les inten-
kons de l'importante fraction du parti
égitimist©, C[uij tout en restant fidèle au
soffltedeChambord, n'a pas cru pou-
JQJJ. se dispenser d'accorder sept ans
présidence au maréchal.
L'honorable député, qui est d'ailleurs

l'un des correspondants ordinaires de
}[,le comte de Chambord, rappelle tout
jibord les négociations de la fusion et
i attribue l'échec final aux fautes com-
Ls par le centre droit.
Cette revue rétrospective a peu d'in-

lirêt pour nous. Arrivons de suite à la
jtoation créée par la lettre du 27 octo-
r8,La monarchie étant devenue im-

i0sible, il ne restait plus au pays que le
aaréclial de Mac-Manon ;. en dehors de
ai, c'était le triomphe delà gauche et
lu'centre gauche, l'abomination de la
[isolation. Cet homme providentiel,
ai, aux yeux de M. de La Rochette,
tut seul sauver le pays en cette occur-
ace, cet homme providentiel avait
lien le droit de poser ses conditions ; il
mandait dix ans de pouvoir et des lois
[répression plus efficaces.
Le libéralisme de M. de La Rochette
irait accepté avec enthousiasme les
à de répression et se serait ardern-
ieat appliqué à les rendre de plus en
lus efficaces. Mais la prolongation de
«voir lui paraissait inutile et môme
mgereuse, il eût préféré le statu quo,
rec de bonnes lois.
« Le maréchal ne l'a pas voulu. Il a

m qu'il serait plus fort avec une pro-
figation de pouvoir.
\te suis convaincu qu'il se trompe
l'avenir le prouvera. Mais, je le de-
iade aux plus ardents de nos amis,
là-ce une raison pour abandonner
eméchaL pour 1® forcer à la retraite
| livrer la France à tous les hasards
ta changement d'hommes et dQ gou-
tmement? »
Les royalistes de l'Assemblée n'ont
s osé prendre la responsabilité de la
faite du maréchal , ils ont voté la
roogation, mais sans renoncer à l@urs
espérances légitimes ».
«.Ce serait en effet une erreur de
Ée, ajoute M. de La Rochette, que
ps ne pourrons plus parler du Roi et
ire la monarchie pendant sept ans.
" Jusqu'aux lois constitutionnelles la
tetion ne change pas et le maréchal
*'erne dans les mômes conditions
Bpar le passé. Nous en avons pour
ftnts les paroles publiques de M. le
^-président du conseil, de M. le garde
83 sceaux, la loyauté du maréchal et le
ïwmème de la loi.
" Nous en avons pour garants les fu-
p de la presse radicale qui juge
jeux la situation que nos amis et qui
«âme que le vote de cette nuit est
'Précurseur de la Monarchie.
*M puis, au moment des lois consti-
'lunnelles, est-il possible de suppo-
se la Monarchie ou la Républi-

que seront pas posées devant l'As-
ie et devant le pays ?

I1],pe iseront ces lois? Seront-elles ré-
|J^aines ou seront-elles monarchi-
L • « faudra bien le savoir avant

IX?
Yoter

-0n n®faït pas des lois con"
j0j.,^

UQe\l©s pour une situation, pro-
®> et il sera impossible alors de

ne pas aborder la grande question d'un
gouvernement définitif. »

Ces déclarations très-fermes ont une
importance que personne ne saurait
méconnaître. L'Union elle-même con-
sent à ne pas retrancher de la commu-
nion des fidèles légitimistes M. de La
Rochette et ses amis. « Nous restons,
dit-elle , en parfait© communauté de
pensée. » L'Univers, par contre, ne dis-
simule pas sa profonde tristesse ; il ne
croit pas qu'au moment de la discus-
sion des lois constitutionnelles les dé-
putés royalistes soient plus capables
d© faire la monarchia qu'au 20 no-
vembre.

« M, de La Rochette ne s'abuse-t-il
pas en croyant que la question sera
plus mûre alors qu'elle ne l'était hier,
et que, pour la résoudre, les dépu-
tés royalistes se trouveront plus forts?
Plaise à Die a qu'il ait raison! mais il
nous paraît à nous que le 20 novembre
les députés royalistes ont livré leurs
positions. Ce n'est pas -d© cette façon
d'ordinaire que l'on se prépare à la vic-
toire. »

11 es.t inutile d'ajouter que nous aussi
nous croyons à l'impuissance définitive
des amis d® l' Univers.

Nous sommes parfaitement convain-
cus que l'Assemblée ne proclamera ja-
mais Henri V roi de France ; mais il pa-
raît bien certain que M. de La Rochette,
dont on connaît les attachés, est parfai-
tement résolu à tenter encore l'aven-
tur®, et que, sur ce point, il n'y a point
de désaccord entra les journaux et les
députés légitimistes.

Et dès lors, qus devient la majorité
du 20 novembre ? et comment sa dé-
composera-t-elle le jour du vote des lois
constitutionnelles ?

Ce jour-là « il sera impossible de ne
pas aborder la grande question d'un
gouvernement définitif. » Plus d'équi-
voque, plus d'arrière-pènsée, plus de
réserve, plus d'espérances ^légitimes.
Il faudra renoncer à voir dans les lois
constitutionnelles l'organisation du pro-
visoire, comm® l'avait imaginé l'an-
cienne commission des Trente.

M. de La Rockette estime que la
question de république et de monar-
chie sera solennellement tranchée.

La droite, qui a voté la prorogation,
votera donc nécessairement contre les
projets du gouvernement. Car le maré-
chal et les ministres ont à T envi dé-
claré que les lois constitutionnelles 'éta-
bliraient tout l'édifice, dont la loi de
prorogation n'est qu'un® pierre, et cette
pierre ne peut pas trouver sa place
dans un édifice monarchique.

On voit ce qu'il adviendra bientôt de
cette coalition qui ne se donnait pas
d'autre mission que la défense sociale,
et jusqu'où sera entraîné fatalement le
ministère.

Pour parer à la défection des bona-
partistes, M. de Broglie a su trouver,
au 20 novembre, quelques alliés dans
le centre gauche. Mais quand la droite
au pouvoir septennal voudra brusque-
ment substituer la royauté, que fera-t-
il ? Comment et . sur quel terrain par-
viendra-t-il à former une majorité ?.

. . faMàpta —_______

IIF01IMTI01S POLITIQUES

On nous écrit de Versailles, à la date
d'hier :

Le calme le plus complet continue à régner
dans les régions politiques. On se repose des
fatigues de la grande lutte passée et l'on
cherche le terrain de luttes nouvelles. Il s'a-
git pour les uns de prof ter de la victoire, pour
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les antres da réparer lés désastres de la dé-
faite.

Ce n'est guère que lundi que la vie repren-
dra. Cependant, il y a ce soir réunion de l'U-
nion républicaine et de la gauche républi-
caine, mais il est probable qu'on ne déci-
dera rien par cette simple raison qu'il n'y a
rien à décider.

Je reviens à cette interpellation de M. Léon
Say, quia tant fait parler d'elle, sur laquelle
on a édifié tant de calculs, et qui ne verra
peut-être jamais la lumière. Sera-t-elle main-
tenue? Sera-t-elle retirée? Personne n'en
sait rien, mais voici ce qu'en dit une feuille
à laquelle le- centre gauche est peu sympa-
thique : *

» Evidemment, cette interpellation ne peut
plus avoir le résultat pratique qu'elle aurait en
si, avant le vote sur la prorogation, M. de Bro-
glie eût été obligé de s'expliquer.

« Cependant, comme il est toujours très-
désagréable de s'entendre adresser certaines
questions, OHjnégociê très-activement, auprès
de quelques amis de M. Say, pour obtenir le
retrait d'une interpellation a « désormais sans
objet. »

« Si M. Say consentait à ce retrait, une part
plus large pourrait être faite an centre gauche
sur la la liste des trente membres à nommer
au scrutin, et qui doivent examiner les lois
constitutionnelles. »

Le Journal officiel publie encore
des rectifications concernant les scru-
tins relatifs à la prorogation des pou-
voirs du maréchal de Mac-Mahon :

M. Fletard, porté comme s'étant abstenu
sur l'amendement relatif à l'appel aa peuple,
déclare avoir veté contre.

M. Max Richard, porté comme ayant veté
sur l'ensemble de la loi relative à la proroga-
tion des pouvoirs, s'est volontairement ab-
stenu.

M.Flaud, porté comme s'étaat abstenu dans
le scrutin sur l'amendement de M. Waddiug-
ton,avoté contre.

M. Caait, porté comme n'ayant pas pris part
au vote sur l'ensemble au projet de loi rela-
tif à la prorogation des pouvoirs, a voté con-
tre ce projet Se loi.

M. Micnal-Ladichère, porté comme s'étant
abstenu sur l'article 1" de la loi de proroga-
tion, déclare avoir voté bleu (contre).

Divers journaux publient la note sui-
vante :

Le ministère des affaires étrangères prépare
l'envoi d'une circulaire diplomatique pour
notifier le vote de l'Assemblée prorogeant
les pouvoirs du président de la République.

D'autre part, le maréchal de Mac-Mahon
doit, suivant l'usage, notifier directement à
tous les chefs d'Etat la modification qm vient
d'être apportée à ses pouvoirs.

On lit dans Y Ordre:
Inutile de dire que des préoccupations de

toute sorte se rattachent aux projets de lois
constitutionnelles, et que la- plus grave de
toutes a pour ebjet la question de savoir si
l'on demaadera pour le maréchal « is DROIT
DE BISSOUDRE L'ASSEMBLÉE. »

On assure que M. le maréchal de Mac--
Mahon a déclaré « qu'il considérerait comme
le plus grand affaiblissement de son pouvoir la
privation de ce droit. »

D'autre part, oa ajoute que M. de Broglie
aurait fait comprendre qu'il ne répondait nul-
lement d'enlever sur ce point un vote favo-
rable.

On lit dans l'Evénement :
La droite de l'Assemblée n'a pas perdu

toute pensée de voter un arsenal de lois ré- '
pressives et- surtout une loi « qui débarrasse
le pays du suffrage universel. »

Plusieurs membres importants de ce groupe
ont déclaré à leurs collègues du centre droit
que toute concession faite au centre gauche
entraînerait la rupture de l'alliance conclue au
24 mai.

Le centre gauche est et doit rester l'adver-
saire des coalisés. *

A propos du centre gauche, un joli

mot rapporté par Y Indépendance
belge :

On raconte que M"" de S..., placée dans
une tribune et voyant entrer M. Casimir Pé-
rier tout seul, s'est mise à dire à ses voi-
sins :

« Voilà mon père avec tout son parti. »
Le mot est d'une femme d'esprit et il ne

. saurait offenser M. Casimir Périer, qui est de
force à être un parti à lui tout seul.

Conséquences diplomatiques du 19
novembre:

L'Evénement annonce que M. Lanfrey, mi-
nistre de France en Suisse, a remis sa dé-
mission entre les mains de M. de Broglie.

D'après ce-même journal, M. Lanfrey aurait
déclaré que le jour était venu de combattre un
miaistère dont la seule politique à l'injëriear
et à l'extérieur se résume dans le maintien da
provisoire.

Le Journal de Rmne considère comme pos-
sible que -M. Fournier ne retournera pas à
Rome.

Le gouvernement français «mait seule-
ment attendu, pour fui donner un successeur,
le dénoû'mènt du débat relatif à la prorogation
des pouvoirs du maréchal de Mac-Mahon.

On écrit de Berlin au Moniteur uni-
versel :

On ne recule devant aucun moyen pour sur-
exciter les passions religieuses et réveiller le
fanatisme des masses. La correspondance re-
ligieuse entre Pie IX et le roi Guillaume a éîé
habilement exploitée dans ce sens.

Chez tous les libraires, oa trouve les deux
lettres imprimées sur une grande feuille et en-
cadrées de fort jolies vignettes. Ea tête, on
lit: «Une réponse allemande à une lettre ro-
maine. »

Des arabesques de fort bon goût encadrent
le château de Calolzburg en Bavière, berceau
de la famille des Hohenzolkrn, surmonté de
leur fière devise : Da rocher à la mer, et au-
dessous la basilique de Saint -Pierre de Rome.
avec ces mots ea suscriptiôn : « Mon royaume
n'est pas de ce monde. »

. Yoici encore une autre publication, j'allais
dire une autre manœuvre, plus curieuse ea-
cere.

C'est une photographie divisée en deux
compartiments: au-dessous du premier,à gau-
che, on lit : Canossa, 1077.

Henri IV, les pieds nus, a déposé sa cou-
ronne et, d'un air humilié et contrit, s'ap-
prête à franchir le seuil du château royal,pour
y demander son pardo».

Seir uns terrasse, entre deux tours élevées,
s'estompe la silhouette de Grégoire ¥11 et de
la comtesse Mathilde qui abaissent leurs re-
gards, triomphants et moqueurs, sur le royal
pénitent désarmé.

A droite, il s'agit bien d'autre chose. De-
vant le château royal de Berlin, le roi Guil-
laume, debout, tient à la main la fameuse
lettre de Pie IX. M. de Bismarck, que je ;»e
savais point si militaire, appuie la main gau-
che sur uneépéeet, de sa dextre, il brise en
deux les clefs de Saint-Pierre. Au-dessous, on
lit : Berlin, 1873 ,' et le tout est surmonté
des paroles fameuses que le chancelier a pro-
noncées à la Chambre il y a dix-huit mois :
« Nous n'ireas pas _*Clanossa. »

On mande de Bade :

Le grand-duc de Bade a ouvert jeudi la ses-
sion des Chambres de ce pays. Dans le dis-
cours du trône, ce prince, faisant allusion aux
rapports entre l'empire et Im Etats allemands,
déclare que son gouvernement s'efforcera d'ai-
der le développement naturel des affaires com-
munes à toute l'Allemagne, tout eu sauvegar-
dant les droits et les intérêts particuliers du
grand-duché.

Il constate la situation heureuse des finan-
ces et annonce un budget parfaitement ea
équilibra sans aggravation de charges publi-
ques ni recours à des ressources extraordi-
naires.

La caissse d'amortissement pour l'extinc-
tion de la dette publique recevra uae dotation
coasidérable à prélever sur l'indemnité de
guerre.

Nous trouvons aujourd'hui dans les
correspondances et les journaux ita-
liens qui nous arrivent quelques infor-
mations sur la véritable portée du dis-
cours inaugural de Victor-Emmanuel
et sur la façon dont cette allocution a
été appréciée de l'autre côté des Alpes.
L'effet a été, sans aucun doute, consi-
dérable ; mais si cette fameuse phrase,
où certaines feuilles légitimistes avaient
cru voir une menace contre nous, a
provoqué d'unanimes applaudisse-
ments, il ne paraît qu'on lui ait attri-
bué en Italie un caractère commina-
toire.

Ceux qui ont supposé que le para-
graphe tant applaudi : « Nous désirons
« vivre en paix avec toutes les nations,
« mais je serai le ferme gardien du
« droit et de la dignité du pays » était,
dans l'intention du gouvernement ita-
lien, à l'adresse du parti réactionnaire
d© la Fieui&c, verront leur liypotlièse
tenir difficilement devant les significa-
tives déclarations de YOpinione.

Un long article de ce journal qui
passe, avec raison, pour l'organe du mi-
nistère, déelare avec autorité que le pa-
ragraphe en question ne se rapporte pas
spécialement à la France, que «' c'est
« une forme générale pour arriver à
« dire que l'Italie, soumise comme le
« reste du monde aux chances du ha-
« sard, ne doit point négliger le soin de
« sa sûreté. »

UOpinione , répondant ensuite au
reproche de n'avoir pas nommé la
France avec sympathie, établit que la
Franc» est visée au même titre que
l'Angleterre et que -la Russie, qui ne
sont pas plus nommées qu'elle dans le
passage où il est dit que « les relations
avec toutes les puissances sont ami-
cales. »

Ces déclarations qui ont, nous le ré-
pétons, un caractère semi-officiel, de-
vraient suffire pour éclairer les esprits
non prévenus sur la fausseté des inter-
prétations hostiles. Mais, ainsi qu'il ad-
vient quelquefois, certaines feuilles légi-
timistes se sont rencontrées sur ce terrain
avec les journaux italiens les plus a van-.
ces et les plus mal disposés envers la
France : la Riforma entre autres ; et
leDiritto. Là ou ceux-ci découvraient
une menace , les autres croyaient en-
trevoir une provocation, chacun cher-
chant entre les lignes un sens caché qui
n'existait heureusement que dans leur
imagination passionnée.

Il est donc à craindre que les explica-
tions très-naturelles et très-plausibles
de YOpinione soient impuissantes à
faire taire toutes les appréciations mal-
veillantes ou intéressées.

Nous ne pensons pas cependant que
ce3 appréciations puissent jamais être
d'un grand poids sur les sentiments
réciproques des deux pays. Elles trou-
veront, d'ailleurs, leur réponse dans les
adresses du parlement italien à l'occa-
sion du discours du trône, et alors ceux
qui ont cru que le discours du 15« sen-
tait vaguement la poudre », pourront se
convaincre qu'Us se sont véritablement
trompés.

Il est bien entendu que rien en tout
ceci ne saurait engager l'avenir et que si
certaines circonstances venaient à se pro-
duire, le caractère amical de nos rela-
tions avec l'Italie pourrait bien s'en
ressentir. Nous, ne parlons que pour le
présent, et avec la ferme croyance que
le gouvernement français ne voudra,
dans aucun cas dépendant de lui, voir
se refroidir nos bons rapports avec l'I-
talie. Cette sorte d'irrégularité de notre
situation diplomatique avec le gouver-

nement du Quirinal qui résulte de l'ab-
sence de leur po#te de MM. Fournier et ;
Nigra, doit sans doute n'être envisagée
que comme un fait purement acciden-
tel, mais il semble aux esprits même les
moins formalistes qu'elle ne saurait
sans inconvénient se prolonger. L Italie,
ainsi que le dit une corresponaan.ee,
aime M. Fournier sans aucun doute ;
mais avant tout, et sans songer* a" im-
poser des choix à notre gouvernement,
elle désire que les deux légations re-
viennent à l'état normal. , ,

La France ne saurait, de son. côte, le
désirer avec moins d'impatience.

<-™~—1—— ..-—_<ag»u.. . 1 —»

P0OB LÎ JUSTICE ET U LIBEBTÊ

Un discowrs du imarécïial Sïac-M.a&on

Le Temps rappelle à propos ua noble acte
de résistance constitutionnelle et parleraen-
taïriS affAïni-ili orvno 1'owfi»» Ji»»"»" nit'ânma-

tance mémorable, par le maréchal, alors gé-
néral, de Mac-Mahen. Le fait est moins connu
qu'il mérite de l'être, ce qui s'explique sans
doute par le hais-clos qui, pendant toute la
première moitié de l'empire, a soustrait les
délibérations du sénat impénal à la connais-
sance du public. Nous croyons donc devoir le
rappeler et le préciser, à l'aide des procès-
verbaux du sénat. Nous nous y décidons pour
deux raisons : la première, c'esst que l'acte que

oc-as voulons mettre ea lumière fait au maré-
chal autant et plus d'honneur que le plus écla-
tant fait d'armes ; la seconde, c'est qu'il fait
voir dans le maréchal un caractère assez diffé-
rent de celui que semblent lui attribuer cer-
tains de ses thuriféraires du moment : nous
parlons de ceux qui le somment "de couper
saas autre forme de procès les oreilles aux
gens quileur déplaisent.

C'est au milieu du renouveau de terreur qui
suivit l'attentat d'Orsini, c'est à propos de la
loi de sûreté générale présentée par le gou-
vernement impérial que le général de Mac-
Mahon se fît ^insigne honneur de défendre
seul, au milieu d'une Assemblée servile, la
justice et la liberté.

On se rappelle que cette loi sinistre, qui
frappait des Français à propos d'un attentat
tout italien,' livrait certaines catégories de ci-
toyens à l'arbitraire du gouvernement et de la
police.

Le conseil d'Etat avait trouvé cela tout sim-
ple : le corps législatif avait opiné du bonnet ;
au sénat, gardien des libertés publiques, on
s'attendait à si peu de résistance que les ju-
ristes ordinaires de Napoléon III, lés Troplong
et lesDupin, n'avaient môme pas jugé néces-
saire d'intervenir au débat. Des jurisconsultes
plus fermes, dont la conscience était sûrement
révoltée, crurent devoir garder le silence et
subir les circonstances.

C'est au milieu de cet aplatissement général
que le général de Mac-Mahon se leva pour
faire la déclaration qu'on va lire (procès-verbal
dê^la séance du 25 février 1858) et que'seal,
parmi tous tous les sénateurs, il déposa ua
vote contraire à la loi.

Voici comment il motiva son opinion :

Messieurs , j'éprouve uae certaine émotion à
m'opposera une loidéjà votée par le conseil d'Etat,
par le Corps législatif, et qui me se»ble devoir
être adoptée par le plus grand nombre d'entre
vovis ; je vous avoue mêmeçue, pour persister dans
cette résolutiea, j'ai dû me rappeler cet adage de
nos pères : « Fais ca que dois, advienne -que
pourra. »

Consciencieusement, je crois cette loi incons-
titutionnelle, susceptible de conséquences fâcheu-
ses. Je pense que l'on aurait pu obtenir les ré-
sultats qu'elle sa propose sans violer la constitu-
tion; par suite, en honnête homme qui a juré
fidélité à la constitution, en homme indépendant
corame nous le sommas tous en qualité de légis-
lateurs, je me vois obligé de voter contre.

Je n'ai point fait uns étude spéciale des lais ;
mais, en lisant la constitution et les principes
qu'elle proclame, il me semble impossible d'ad-
mettre que cette loi ne soit point inconstitution-
nelle.

L'article 1" de la constitution dit :
« La constitution reconnaît, confirme et ga-

rantit les grands principes proclamés en 1789, et
qui sont la base du droit public des Français. »

J'ai recherché, dans les discussions qui ont eu
'lieu dans l'Assemblée nationale de 1789, daas la
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UKELLE LEPÂGE
par

J. LAURENCE

Piivj ' se montrait toujours dévouée, at-
Wi w^s <*«> lui, ne le quittant que le

'^S1ble, mais elle gardait en même
E&w [«serve qui imposait au jeune con-

ËW A atvait si peuT de la blêisei'. ^e
I» eUlw» Perdr,? , que, malgré les pa-
¥ '"ea'dî-r (îu'il aufait voulu lui dire, mal-

! ^Passionnée qu'elle lui inspirait
E^it se dé

 té si heureux de lui exprimer, il
"«61B. "Partir avec elle du respect le plus

!* •* &e~«*Uvre Sarcoa regardait dans la
ï_? Pal* n. 6 haate' «nmcé, maigre, son

ïù ,; que décharné, et il murmurait
f in soupir ;

CS le »! peux Pas lui Plail"« •' 
K!f «a voiiu? 1!? élait beau et chaud, ils sor-

4» bôu A pius Prieurs semaines et
*fJmir«r" "?. cc"nmençait à les rernar-
-he, ro,_*Ue Jeune femme-forte.blaa-

sib'Hté rf„car 1u*1(Iues jours de calme
l!oftifiâD(„? resPirerles émajjations sa-

bres, avaient suffi pour rendre à Isabelle sa
robuste santé et son éclatante, son incompa-
rable fraîcheur. Oa la regardait dans sa voi-
ture, assise à côté de ce jeune homme dent la
pâleur faisait un si frappant contraste avec la
vie qui débordait en elle.

La promenade sembla d'abord également
salutaire à Armand ; mais quelque chose, une
souffrance inexplicable pour lui, inexprima-
ble aussi, et qu'il dissimulait avec courage,
allait peut-être détruire le fruit de tant de
soins.

Isabelle était le dévouement en personne ;
il n'aurait su que la remercier à genoux de
lui donner plus qu'elle ne devait ; de lui
consacrer toutes ses heures, toutes ses mi-
nutes ; mais quel supplice de rencontrer
chaque jour ces hommes dont il surprenait
les regards étoanés, éblouis, hardis, s'arrê-
tant sur la tête adorable et fière d'Isabelle, sur
sa personne si incomparablement gracieuse,
si opulemment belle ! et de se sentir là, près
d'elle, miace, frôle, pâle, éteint ! de n'avoir

•de vivant, d'à i dent que ce qai lui en était
caché, son â;ne! Il y avait des moments où il
se voyait sur le pointde orieràla jeune femme
tout ce qu'il souffrait ; de la supplier de fuir
cette promenade, ce bois, où son cœur à lui
se trouvait à la tortnre !

Alors, au lieu de mériter du moins sa pitié,
son dévouement, il ne s'attirerait plus que sa
haine! Comment supporterait-elle alors l'é-
goïste qui l'aurait privée de l'aniqae distrac-
tion qu'elle' se permît à côté de lui ? N'était-ce
point bien peu pour cette divine garde-malade
qae de se contenter de voir de sa voiture ce
monde pour lequel elle était faite, de receveir
de lein quelques hommages muets, elle qui,
daas un salon, aurait été l'objet de toutes les
adorations?

Non, non, il m se rendrait pas haïssable à
sa femme, c'était assez que de ne pouvoir en
être aimé. Plutôt mourir que de lui "causer une
contrariété, ua déplaisir ! •

Et de tels cembats intérieurs creusaieat de
nouveau ea lai la souffrance ; mais il avait une
si forte volonté de réagir, de se dominer, qn'il
se maintenait partout debout. II n'eût fallu
qu'un choc pour l'abattre, le briser, le reje-
ter mourant sur le sel vers lequel s'inclinait
chaque jour sa tête alanguie...

Isabelle lui souriait toujours d'un air heu-
reux. Peut-être, en effet, était-elle heureuse,
et ne s'apercevait-elle pas des progrès nou-
veaux que faisait en lui le mal qu'il mettait
toute son éaergie morale à dissimuler?...

V

Il s'imagina, l'infortuné, que parmi tous ces
hommes inconnus qui, sur leur passage, se
retournaient surpris à la vue d'Isabelle, il en
existait ua qu'elle avait remarqué. Celui-là
était grand, noble ; il portait la tète haute, et
comme l'antique CêBtaare, ne semblait faire
qu'un avec le cheval à la noire crinière, aux
jambes fines, aux reins fougueux, qu'il mon-
tait, les pieds arrêtés daas des étriers ^'or.

Parfois on les voyait galoper avec la vitesse
du veat dans les allées du bois réservées spé-
cialemeat aux cavaliers. lis passaient et dis-
paraissaient au milieu des feuilles ; puis reve-
naient, l'homme debout, droit ef ferme sur »a
selle élégante, i'aaimal se livraat à des sauts,
à des bonds dont oa frémissait pour l'impru-
dent qui osait jouer sa vie sur la aoble et indé-
pendante bête, et que soa audace, sa dexté-
rité finissaient toujours par dompter.

Plusieurs fois Isabelle, comme d'autres té-
moins de ces scènes émouvantes, avait poussé
de petits cris de terreur ea voyant le' danger
couru par le cavalier ; et ce témoignage ins-
tantané et tout humaia d'iatérêt pour le bril-
lant inconnu avait jeté le tourment, le soup-
çon dans l'âme frémissante du malheureux
Armand.

Ua jour, les jeunes époux, ainsi que cela

leur arrivait souvent au retour de la prome-
nade, avaient ordonné au cocher d'arrêter de-
vant la maison où demeurait Mrao Langlois-
Lecomte. Ils voulaient faire une visite à cette
dernière. Ea pénétrant daas son salon, ils y
aperçurent celui qui jetait (bien inconsciem-
ment saas .doute) tant d'inquiétude dans l'es-
prit de M. Yalloa. La veuve le leur présenta le
plus naturellement du monde. C'était le ne-
veu de défunt son premier mari, M. Langlois.
Armand devint livide. Saas deviner la cause
de soa trouble, Isabelle remarqua qu'il souf-
frait et termina bientôt la visite ea se levaat
la première pour sortir.

Armaad parut aller mieux quand il se -re-
trouva, tête à tète avec sa femme pendant la
seirée. Néanmoins, comprenant qu'il était fa-
tigué, elle exigea qu'ils se séparassent de bon-
ne heure.

Le lendemaia matin, Armand était debout
avaat elle. Il prétendait ne s'être jamais
mieux porté. Mais il avait les yeux étrange-
ment brillants et les maias brûlaates. Tout
ea feignant de croire à la bonne santé dont
il disait jouir, elle n'ajoutait pas foi à ses affir-
mations.

« Si vous voulez, Armand, lui dit-elle, nous
nous priverons aujourd'hui de aoti e promenade
habituelle? «

Un éclair de joie illumina sea visage. Elle
avait peut-être compris les étranges souffran-
ces auxquelles le condamnait maintenant cette
promenade quotidienne et elle voulait les lui
épargner.

» Comme il vous plaira, chère Isabelle, dit-
il. Mais vous allez vous ennuyer. Que faire de
toute votre journée?

— Et vous, Armand ?
— Oh ! moi , je vous regarderai. Cela me

saffft. »
Elle rougit.
— *Mais vous m'accorderez bien une per-

mission d'une heure ? demanda-t-elle en sou-
riant.

— Vous n'eaavez pas besoin, chère Isabelle.
Il y a pour moi ua bonheur qui surpasse
même celui de vous voir, c'est de vous savoir
coateate.

— Eh bien, je revieadrai bientôt. J'avais
déjà donné l'ordre d'atteler. On est toujours

.femme, Armaad. Je veux me commander uae
robe nouvelle, question importante pour la-
quelle je désire consulter M"" Langleis-Le-
comte. Et vous savez si elle se connaît ea
toilette !

— Allez deac, chère Isabelle. »
Quaad il eut entendu daas la cour partir la

voiture qui emmenait la jeuae femme, il se mit
à arpeater la chambre avec une vivacité qu'il
ae possédait jamais. Il ne semblait pas ea ce
moment qu'il sentît sa faiblesse, soa visage
était presque coloré.

« C'en est fait... balbutia-t-il avec déses-
poir, elle l'aime, elle est allée le voir... Oh!
qu'il lui tarde saas deute d'être débarrassée
du malheureux qui i'eachaîae aujourd'hui....
mais qu'elle patiente escore un peu... Ce ae
sera pas long... je le sens... Pourtaat, je l'ai-
mais bien, moi, plus que personae au monde
ae l'aimera... Depuis quelques mois qu'elle
habite sous mon toit, lui ai-ja jamais fait sen-
tir l'autorité d un mari, a-t-elle pu découvrir
en moi autre chose qu'un homme qui en est
follement épris? qui craint aussi de lui dé-
plaire, qui aimerait mieux s'éteindre à ses
pieds que de riea devoir d'elle à la violence
qui attend humblement en soupirant naë
marque de teadresse ?„. »

Il se mit à rire, d'un rire lugubre.
« Encore une fois, de quoi me piaindrais-

je, pauvre malade que je suis ! Ne là treuvé-
je pas là, près de moi, à toute heure, à toute
minute, me prodiguant ses soias, son dévoue-
ment?. Ai-je droit à autre chose, moi?...
Et est-ce sa faute si elle ne peut m'aimer
comme je voudrais? Oh! je mourrais de hoa-
te, de remords, si elle pouvait se douter de
mes exigeâtes, si elle pouvait croire que je

l'accuse, elle?...
« Qui me dit, après tout, qu'elle cherche à

me tromper, qu'elle aime ce M. Laaglois....
Ah ! pourquoi m'a-t-elle parlé de cette veuve
tout à l'heure?....

« Uue coquette, malgré sea âge respectable,
qui cherche à plaire à tous les hommes, même
à moa eacle Lehouchy ! Cette femme-là ae doit
pas avoir la conscience timorée. Elle est biea
capable de se prêter à l'entrevue d'Isabelle
avec... ce monsieur... soa neveu... Mais dans
quel but accomplirait-elle une actioa si
lâche?... Après m'avoir fait elle-même con-
naître Isabelle, trouverait-elle maintenant que
je vis trop longtemps?... Mais elle n'a aucun
intérêt à ma saort

Il recommença à marcher, et bientôt reprit
son monologue :

« Il faut absolument que mes tourments fi-
nissent aujourd'hui...- Dussé-je ne pas revoir
demain la lumière du soleil, je parlerai, je sup-
plierai... je verrai bien si elle doit toujours
demeurer pour mei ce beau marbre insea-
sible. Ne suis-je pas son mari ? »

Taadis qu'il l'attendait, se livraat tour à
tour aux suppositions blessantes et au remords
de les avoir eues, désespérant et espéraat,
Isabelle, bien ignorante de tout ce fui se pas-
sait dans cette âme passionnée, sa rendait,
comme elle l'ea avait prévenu, chez Mm*
Langlsis-Lecomte, mais à peine causa-t-elle
quelques minutes avec la futile et coquette
veuve qui, on le pense bien,, n'avait pas le
moins du monde appelé près d'elle soa bril-
lant aeveu.

Afin que cela pût être rapporté à M. Vallon,
Isabelle n'oublia pas de demander conseil sur
l'étoffe et la forme de la robe qu'elle projetait
d'acheter et se hâta de prendre congé.

Au lieu de descendre l'escalier, elle le re-
monta jusqu'aux combles et alla frapper à la
porte de Mœe Isidore.

•»* {La tuiU à demain.')
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constitution et daas les lois décrétées par elle,
quels sont ces principes.

Je lis dans la déclaration des droits de 1 homme
et du citoyen résultant du dépouillement des ca-
îiicrs CLÊS Etstts *

Art. 13. « Jamais la loi ne peut être appliquée
pour des faits antérieurs à sa publication, et si elle
était rendue pour déterminer le jugement da ces
faits extérieurs, elle serait oppressive et tyranni-

que. » ,i-i
Art. 14. « Pour assurer l'esprit de la loi, les

pouvoirs législatif, exécutif et judiciaire doivent
être distincts. Leur réunion dans les mêmes mains
mettrait ceux qui en sont dépositaires au-dessus
de toutes les lois, et leur permettrait d'y substi-
tuer leur volonté. » .

L'article 24 de la Déclaration des droits de
l'homme et du citoyen, décrétée par l'Assemblée
nationale, porte : .

« Toute société où la garantie des droits n est
point assurée et la séparation des pouvoirs déter-
minée, n'a pas de Constitution. »

L'article 5 de la Constitution de 1789 est ainsi
conçu :

«"Le pouvoir judiciaire ne pourra en aucun, cas
être exercé ni par le Corps législatif, ni par le roi;,
mais la justice sera administrée au nom du roi
par les seuls tribunaux établis par la loi, suivant
les principes de la Constitution. »

Enfin la loi du 10 août 1790 dit : ; -
« Les fonctions judiciaires sont distinctes, et

demeureront toujours, séparées des fonctions ad-
ministratives/ » *

Si ce sont bien là les principes proclamés en
17S9, je suis forcé d'an conclure que la loi propo-
sée est inconstitutionnelle.

En outre, je trouve cette loi fâcheuse par les
conséquences qu'elle peut avoir.

Elle inquiète une certaine catégorie de gens
honnêtes qui voient avec regret le gouvernement
sortir, selon eux, de la voie constitutionnelle sui-
vie par lai jusqu'à présent.

Elle peut donner plus de vraisemblance à ceux
des ennemis du gouvernement qui prétendent que
nous marchons à un régime purement despo-
tique.

.- Elle est fâcheuse pour l'autorité judiciaire, don-
nant lieu de penser que le gouvernement n'a point
une confiance entière dans son impartialité, dans
son énergie à punir les coupables.

Elle est fâcheuse pour l'autorité administrative,
dont l'impartialité peut être plus faciiementmise
en doute ; et'être accusée avec plus de vraisem-
blance d'être l'instrument de la passion et de la
haine.

Elle est malheureuse, jusqu'à un certain point,
- pour la considération du Sénat qui, dépositaire

du pacte fondamental et des libertés compatibles
sur la Constitution, ne s'oppose point à une loi,
selon plusieurs, contraire aux principes qui sont la

Elle me paraîtenfin susceptible de manquer le
but qu'elle se propose.

Elle peut provoquer, dans une certaine classe
d'individus, ' une irritation des plus dangereu-
ses. - _

, Je dirai même, ce que je n'oserais faire si nos
séances étaient publiques, que je tremble que
cette loi ne tende à porter quelque malfaiteur, ex-
cité par la déportation de parents ou d'amis, à
quelque tentative aussi horrible que celle que nous
avons déplorée dernièrement.
 Je pense que cette chance d'excitation n'existe
pas au même degré lorsque les individus sont
soumis au régime des lois définies du pays, et non
sous le ceup d'un tribunal qu'ils considèrent eom-
jme arbitraire.

Cette impression m® semble digne de vos mé-
ditations.

Eh bien ! messieurs, je passerais cependant ou-
tre à toutes ces considérations, si, comme un
grand nombre d'entre vous, je pensais que cette
loi pût seule sauver la société ; mais j'ai Ja per-
suasion, au contraire, que l'on peut arriver au
même résultat avec des fonctionnaires conscien-
cieux, agissant avec modération mais fermeté,
sans arrière-pensée, fidèles à l'empereur comme
ils doivent l'être d'après leurs- serments ; avec le
jury en temps ordinaire, les conseils de guerre en
temps de troubles, et j'ajouterai peut-être avec des
lois plus sévères contre ces conspirateurs, ces en-
nemis de la société que, comme vous, je désire
Toir sauver.

Je serais donc tout prêt à voter des lois plus
sévères si elles nous étaient présentées ; mais, par
les différentes considérations que je vous ai sou-
mises, je ae puis que proposer la non approbation
"do celle présentée aujourd'hui, que je considère
comme inconstitutionnelle.

Tel fut, conclut le Temps, le discours ou
plutôt l'acte du général de Mac-Mahoa. Ce
fut un acte de conscience et de vrai courage
civil, d'autant plus pur et plus méritoire qu'on

. n'y pouvait attacher aucun soupçon de re-
cherche de popularité, puisque les délibéra-
tions du sénat demeuraient alors enveloppées
de secret.

Ceux-là seuls qu'elle devait froisser et bles-
ser connurent le texte de cette ferme déclara-
tion, qui paraît aujourd'hui détachée pour la
première fois des procès- verbaux du sénat.
Elle constitue au maréchal ua titre que M.
Depeyre igaorait sans doute, puisqu'il ne l'a
pas rappelé dans son panégyrique de l'autre
jour, mais que BOUS recueillons comme une
espérance et comme un gage. Une coavictioa
si profonde, et qui trouvait une si franche ex-
pression, a'était pas à coup sûr le caprice d'un
moment ; elle ne peut pas s'être modifiée.
Cette idée si claire et si élevée de la loi ae
peut pas s'être effacée de l'esprit du maré-
chal.

i .«i,gCB.uii.i, , , «

L'ÉTALON MONÉTAIRE

NOTE DU GOUVERNEMENT SUISSE

On a parlé, il y a quelques jours, d'une note
rédigée par Je conseil fédéral et transmise à
M. Kern pour être par lui communiquée à M.
le duc de Broglie, miaisîre des affaires étraa-
gères de la République française. Il s'agissait
daas cette note de la très-grave question de
l'uaité de l'étalon monétaire qui s'impose
maiatenaat à l'examen des Etats qui ont con-
clu l'union de 1865.

Voici le texte de ce document diplomati-
que, sur lequel nous serons appelés à re-
venir :

Le soussigné, ministre de la confédération suis-
se, a l'honneur d'exposer à S. Exe. M. le duc de
Broglie, ministre des affaires étrangères de la Ré-
publique française, les considérations suivantes re-
latives à la situation des quatre Etats signataires
de la convention monétaire du 23 décembre i8ù5.

Le conseil fédéral suisse a été nanti, à diverses
reprises , depuis le commencement de 1873, par
l'Association commerciale et industrielle suisse,
de la demande de provoquer une conférence des
représentants des quatre Etats de l'Union mono- j
taire.

Le3 circonstances n'ayant pas paru propices, il '
ne fut pas donné, à cette époque, suite à cette de- >
mande, i

Dans les derniers temps, la question .moné-
taire-a pris une importance exceptionnelle par !
suite d'un certain nombre de faits -nouveaux et
graves. L'Ail emagne a non-seulement adopté l'é- <
talon d'or unique, mais csmmence à mettre à 1
exécution sa nouvelle loi monétaire et retira suc-
cessivemeatde grandes quanti tés d'anciennes mon- i
naies d'argent,qui reviendront forcément, sous une
forme ou sous une autre , dans les Etats où le c
double étalon est encore en usage.

Les Etats Scandinaves ont également introduit c
l'étalon d'er. Les Pavs-Bas se préparent à suivre 1
cet exemple ; l'extrême Orient lui-même, qui pa- -
raissait devoir conserver longtemps encore l'ar- "1
gent devenu disponible ailleurs, semble disposé «
à se rapprocher de la civilisation européenne, et
le Japon, avec lequel l'Occident a de nombreu- _
ses relations commerciales, vient d'introduire a
un nouveau régime monétaire basé sur l'étalon c:
d'or. £

Tous ces faits, joints à l'introduction du cours »
forcé en France et en Italie, ont préoccupé à un
haut degré l'opinion pubiique en Suisse et dans
d'autres Etats liés par la convention de 1865. Il_ d<
ont eu, en effet, pour conséquence une modifica- YC
tion des bases essentielles sur lesquelles cette ra
convention repose.

En 1865, le rapport normal de la valeur entre
l'or et l'argent était de 15,50 à 1. Cette propor- i
tioa est allée en augmentant continuelleîaent, au (
détriment de l'argent, et elle est aujourd'hui de
16 à 1, sur le principal marché des métaux pré-
cieux, Loadres. Il en résulta une différence de i
3 0/0 entre la valeur comparative réelle des deux ]
métaux et la proportion officielle admise comme
ba'se de la convention. i

11 est possible que cet état de choses aille en- j
core en s'aggravant, à mesure que la démonétisa-
tien da l'argenten Allemagne, daas les Etats Scan-
dinaves, etc., s'effectuera sur une plus grande
échelle.

Le gouvernement fédéral a appris que les cabi-
nets de Versailles et de Bruxelles auraient déjà
ordonné dé réduire dans d'assez notables propor- -,
tiens la frappe des monnaies d'argent.

Préoccupé de la gravité de la question, le conseil
fédéral suisse a cru de son devoir, à teneurjde l'ar-
ticle 11 de la convention qui eblige les hautes pai-
ties contractantes à se donner avis de tous les"
faits qui intéressent la circulation réciproque de
leurs espèces d'or et d'argent, de signaler au gouver-
nement de la République française les cansidéra-
tions qui précèdent et d'y joindre le vœu qu'une
conférence des quatre Etats signataires soit con-
voquée. En formulant cette demande, le gouver-
nement fédéral n'a nullement l'intention de pré-
juger la conduite qu'il y aura lieu de suivre..

Dans sa pensée, les représentants des hautes
parties contractantes auraient à étudier la situa-
tion faite à l'Union monétaire par les graves évé-
nements survenus depuis 1865, à examiner si
cette situation, nécessite des mesures de -sauve-
garde et à proposer des remèdes éventuels. La
question de savoir si le double étalon, sur lequel
repose la convention de 1885, répond aux besoins
actuels ou s'il ne conviendrait pas de prendre des
mesures de transition pour arriver à l'étalon d'or
unique, semble devoir être abordée en première
ligne, ainsi que toute autre mesure éventuelle à
prendre pour empêcher la dépréciation croissante
de l'argent par suite da l'exportation de l'or des
Etats de l'Union monétaire, et de son remplace-
ment par des envois considérables d'argent^ pro-
venant des pays qui viennent d'adopter l'étalon
d'or unique.

Dans l'opinion du conseil fédéral, ces diverses
questions pourraient être discutées avec fruit et
sans qu'il y ait lieu, quant à présent, de se pro-
noncer sur le nombre des points à examiner, ni
sur leur nature ou la solution à leur donner.

Le gouvernement fédéral se plait à espérer que
cette proposition rencontrera un accueil favorable
de la part du gouvernement français , et que
S. Exe. M. le duc de Broglie consentira à appuyer
cette demande de sa haute influence.

Le soussigné croit pouvoir, au nom de soa gou-
vernsment, exprimer le désir qu.® la réunion de
la conférence puisse être accélérée autant que pos-
sible, afin, do p.r™«tt.o Uo ^«nremdrf». sans retard
et d'un commun accord les mesures que les cir-
constances pourront commander.

Le soussigné saisit avec plaisir, etc.
Paris, 5 novembre 1873.

Le Journal de Genève Mi suivre cette note
des renseignements suivants :

M. de Broglie a reçu cette communication avec
un vif intérêt et il a promis à notre honorable
ministre que le gouvernement français prêterait
toute son attention à cette qusstion, aussitôt que

• la erise politique qu'il traversait lui en laisserait
le loisir.

Les dispositions favorables qu'a montrées ,
dans cette circonstance, le gouvernement fran-
çais s'expliquent d'ailleurs par le fait que le direc-
teur de la Banque de France, M. Roulaud, paraît
converti à l'idée de l'unité de l'étalon monétaire
qui avait été, comme on le sait, énergiquement
repoussée par la Banque de France jusqu'à ces
derniers temps.

Affaire ïSast&îfi.©. .

Audience da S S novembre Ï8#3

La séance est reprise à midi 1/2.
L'auditioa des témoins de la sixième et

septième catégorie continue.

Suite de rinteri'egaioire des témoins

M. -le commandant Culotl. a accompagné vers
le 15 septembre un volontaire blessé chargé de
deux lettres du maréchal Bazaine, une pour la
gouvernement de la défense* nationale, l'autre
pour la maréchale Bazaine à Tours.

J'ignore, ajoute le commandant Guioth, si cet
émissaire a pu accomplir sa mission.

H. Moulins a été chargé, ver* le 15 septembre,
par le maréchal Bazaine, de porter une dépêche
et une  lettre. Arrêté par les Prussiens, il a avalé
la dépêche et déchiré la lettre.

Le témoin a fait treize mois de captivité en
Priasse, à la suite de cette arrestation.

D'après le témoin, la lettre était pour la maré-
chale et adressée à Yèrsailles, la dépêche était
adressée au gouvernement de Paris. Il y a con-
tradiction entre lui et le commandant Guieth.

La commandant TLsi J?erté. — Vers la fin
d'octobre, deux jours environ avant la capitula-
tion, le témoin a reçu une lettre de sa mère, qui
lui disait que la maréchale Bazaine était à Tours
au couvent des Dames blanches. Il communique
cette lettre au maréchal Bazaine, qui lui dit :

C'est la première nouvelle que je reçois de la
maréchale. Je la croyais en Espagne.

M. .ïacnî» a été chargé par le général Le Flô
de dépêches pour le maréchal.

_ M. Jacob n'ayant pu franchir las lignes prus-
siennes, confia ses dépêches à un éraissaira dont
il n'a pas eu de nouvelles.'

M. asigeon. — Le 19 septembre, la témoin
est parti de Verdun pour Paris avec des dépèches,
il est arrivé à destination. Chargé par le ministre
de l'a guerre de dépêches pour le maréchal Ba-
zaine, il n'a pu remplir sa mission.

H. Donzella, marin. — Le 13 septembro,
étant à Paris, il fut ehargé par M. de Kératry de
porter une dépêche au maréchal Bazaine. Arrivé
à Thionville, il s'adressa au colonel Turnier, qui
ne voulut pas Jui faciliter les moyens de parvenir
jusqu'à la Moseile. C'est dommage, dit ce brave
marin, car je sais bien nager, et 7 ou 8 kilomètres
à la nage, en descendant la Moselle, ne m'eussent
pas gêné.

Il fut chargé ensnite par le colonel Turnier
d'une dépêche pour le gsuvernement ; il la porta
à Tours.

Le témoin s'acquitta encore de plusieurs autres
missions et fit preuve d'une très grande énergie.
Il termine sa déposition en disant : « Mon gêné- )
rai, si le colonel Turnier m'avait facilité les i
moyens de passer, je serais arrivé «u je serais i
mort. » j

M. Richard, intendant divisionnaire, fat
chargé de ravitailler les places de Longueville et '
de Thionville. M. de Kératry le prévint à son dé- ]

part qu'il serait rejoint à Bruxelles par deux ma-
rin* chargés de porter au maréchal Bazaine uns
dépêche du gouvernement. Ces deux marins le re-
joignirent à Arlon. S

M. Richard donne ensuite des détails très longs (
st très intéressants sur la manière dont il remplit
sa mission, mais dans lesquels il nous est impôs- a
Bible d'entrer.

M. l'intendant Richard fit preuve d'une très
grande énergie dans cette occasion. t-

M. le commandant BlassaroSi renseigne le
:onseil sur les vivres envoyés à Longwy pour ra-
ritailler Metz, par l'intendant Richard. " D

Sur une demande du président, il répond qu'il a £
-u M. Jacob à son passage à Loagwy. j.
Sl.Watry, commis principal des douanes, fut C

hargé par M. Richard de prévenir le colonel Tur- J
lier, commandant de Thionville, que 140 wagons L
hargés de farines et de Biscuits, c'est-à-dire T
9,000,000 de rations, lui seraient envoyées ; en E
nême temps il reçut l'ordre de dire aïi colonel B
"urnier qu'il eût à prévenir le maréchal Bazaine B
e l'arrivée de ce ravitaillement. s
M QtiatrcIteeBf*. maria. jj
Le 17 septembre, il fut mis par M. de Kératry F
la disposition de M. l'intendant Richard. Celui- p

i le chargea de prévenir le maréchal Bazaine du D
ivitaillement de Longwy destiné à l'armée de p,
letz. ' rj
Il ne put réussir.
Camus père a été chargé par le commandant ré

s Longwy d'avertir le maréchal Bazaine que s'il
)ulait faire une sortie,on lui cenduirait 15,000,000 Gi
tions sous Metz.
Lo témoin n'a pas réussi. oc

Muller fut chargé, le 21 septembre, de porter I
ma dépêche verbale du colonel Turnier au maré-
:hal Bazaine.

Muller ne put franchir les lignes. • c
En vertu du pouvoir discrétionnaire du prési- ^

lent, lecture est donnée de la déposition da té- \
noin Calarnon, décédé.

Il résulte de cette lecture que le témoin, chargé ^
l'une dépêche verbale de Thionville pour Metz,
a'a pu accomplir sa mission.

Risse. — A la fin de septembre, il fut chargé l

par le colonel Turnier de porter une dépêche au
maréchal. "...'.- <

Le témoin est arrivé à Metz et a remis la dépê- (
che. au maréchal lui-même, qui lui remit 10 frimes. (

Le témoin, sur la demande du président, pré-
cise la date de son voyage ; c'était vers le 25 sep- ,
tembre, après l'arrivée à Thionville des wagons j
chaigés de vivres et destinés au ravitaillement de
Metz. , '

Interrogé par le président s'il reconnaît le ma-
réchal, le témoin déclare le reconnaître parfaite- i
ment.

La séance est suspendue à 2 h. 40.
Après une. suspension d'une demi-heure,la séan-

ce est reprise à 3 h. 15.
ïi® eoïoBaeï turnier. — Le 24 septembre,

il a été informé qu'un convoi de vivres était en
route pour Thionville.

Le lendemain 25, cent quarante wagons conte-,
nant des vivres entraient dans la place. J'envoyai
à Metz plusieurs émissaires pour prévenir le ma-
réchal Bazaine. Ne las ayant pas vus revenir, j'ai
pensé qu'ils étaient arrivés.

Le colonel se rappelle avoir vu à Thionville le
marin Donzella.

D. — Dans les lettres que vous avez reçtes de
Metz par ballon n'y avait-il pas des lettres du ma-
réchal ?

Ri — Non, monsieur le président.
Cette réponse négative étant ea contradiction

avec la déposition du témoin Donzella, celui-ci
est rappelé.

Donzella maintient que dans la dépêche à lui
remise par le colonel Turnier pour le gouverne-
ment de la défense nationale, le colonel lui dit
que ces nouvelles lui étaient .arrivées de Metz par
ballon.

De son côté, le colonel Turnier maintient son
affirmation.

aie fi^acisawd insinue que l'amiral Fourichon
pourrait donner des renseignements.

JLe coloiseî Turnier, confronté avec le té-
moin Risse, croit se rappeler le visage de ce té-
moin, mais cependant il ne saurait l'affirmer.
Risse maintient avec insistance sa déposition.

H. Flahaut. — Le 6 septembre, le lieutenant
Charst lui a demandé s'il voulait sortir de Metz
pour porter «ne dépêche à l'empsreur. C'est le
maréchal Bazaine qui la lui remit, mais il ne put
réussir; le 15, seconde tantative, second insuc-
cès. Le 3 octobre, troisième tentative, dépêcha
verbale pour le Colonel Turnisr, troisième es*ai

.infructueux.
Le témoin déclare qu'on l'a intimidé et qu'os

l'a forcé â» brûler des papiers constatant, par un
ceîtificat signé générai Jarras, qu'il avait traversé
quatre fois les ligues ennemies. Flahaut a vu
Risse à Metz les 24, 25, 26 ou 27 septembre. Il y
avait 24 heures qu'il était, arrivé à Metz.

Il résulte de la déposition du sieur Àutermet,
déposition dant il est donné lecture, que ce té-
moin a été chargé, aiiasi que sa femme,* d'ûae dé-
pêche du maréchal vers le 13 ou le 15 septembre.
Cette dépêche devait être transmise au premier
consul français qu'ils rencontreraient. Cette ten-
tative n'a pas réussi. La femme Autermet cepen-
dant a pu faire parvenir une dépêche à M. Tas-
ehard à Bruxelles.

Lecture est donnée également de la déposition
de la femme Antermet.

Cette déposition confirme les faits sus-énoncés.
Toutefois, il est un fait' à relever dans cette der-
nière déposition. La femme Antermet, dans une
de ses tentatives de sortie, entendit un. officier su-
périeur allemand dire à un autre officier en alle-
mand :

« Si j'étais sûr de ces gens-là, je ferais par-
venir une communication au maréchal Bazaine. »

Le conseil entend encore plusieurs autres dépo-
sitions, entr'autres celles des nommés Metzurger,
Ousson et Olivon.

Entre toutes ces dépositions, celle d'un sievir
Henri, soldat au 16e dragon, produit dans l'audi-
toire une prsfonda émotion.

Memri était le 14 octobre, à Metz, soldat dans
un régiment de cuirassiers.

Il parvint à sortir de Metz avec une dépêche
du maréchal pour le commandant Reboul à Mont-
médy.

Henri raconte, avec le sans-gène et la rondeur
du troupier français, les péripéties véritablement
émouvantes de son voyage à travers les lignes
prussiennes.

: Pris plusieurs fois, il parvint à s'échapper,
grice à son sang-froid et à son courage.

Une fois entre autres ils furent, lui et son ca-
marade Marc, smr le point d'être pendus. Ils s'é-
chappèrent de la prison dans la nuit qui devait
précéder leur exécution. Ils rencontrèrent dans leur
fuite une sentinelle prussienne qui voulut leur
barrer le passage, mais ils la. flanquèrent tout bon-
nement, avec armes et bagages, dans la Moselle.

Arrivé à Montmédy, Henri remit la dépêche au
commandant Reboul, qui' fit aussitôt partir pour
Lille, avec cette dépêche,- un monsieur Aulis.
Après avoir accompli, sa mission, Henri parvint
non sans difficulté à rentrer dans Metz, où il ar-
riva le 27 octobre, la veille de la capitulation. En
entendant cette déposition*si simple mais qui dé-
note un rare courage, on serait heureux de vsir
un si brave soldat décoré de la Légion d'honneur,
qu'il a si bien gagnés.
* Marc confirme de point en point la déposition
de son camarade.

Aulis. — C'est le lieutenant qui a été chargé
'de porter à Lille la dépêche apportée par Henri.
Il s'est acquitté de sa mission et a remis cette dé-
pêche au commandant Liégeard.

La séance est levée à 5 heures. Elle sera reprise-
lundi à midi.

i-S» -

ÉCHOS DE PARTOUT
La société de secours aux blessés s'est réu-

aiehier pour procéder àlaaomiaatioa dupré-
sideat, ea remplacemeat de M. le comte de
Flavigny, décédé.

M. le général de Chabaud-Latour ayaat pro- '•
posé M. le duc de Nemours, diverses objections
fureat soulevées coutre ce cheix, quelque ho- -
aorable qu'il fût.

M. le marquis de Béthisy, eatre autres, s'é-
taat écrié qu'ua pareil choix ae se discutait .
pas, mais s'imposait, le débat devint si vif, que
l'on dut s'ajourner à lundi prochain. Ea ap-
prenant cet incident, M. le duc de Nemours,
doat la caadidature avait été posée à soa iasu,
s'est empressé de recommaader à" ses amis dé
ae pas insister aatremeat.

*

La mort de l'amiral Tréhouart ne laisse plus
subsister, comme oa sait, de représeataat de f
:e haut grade.- J:

D'après la loi du 17juia 1841, lenombredes F
imiraux est fixé à deux ea temps de paix etâ "
rois ea temps de guerre. D

Si uae promotion doit avoir lieu, les digni-
aires ea seroat choisis parmi les vice-ami-
aux, doat voici la liste par ordre d'ancien- c
«té : c
'rince de Joinville (18 septembre 1844) • q
'ourichon (17 août 1859);
lomte de Gueydon (4 mars 1861) ; c j
urien de la Gravière (15 janvier 1862) : ,.,
,arrieu (27 janvier 1864) , "
ouchard (5 novembre 1864);
le la Grandière (S septembre 1865) ; V(
^aron La Roncière le Noury (4 mars' ISfiS'i •
osse (4 mar» 1868) ; ; '
aisset (2 décembre 1870);
iuréguîberry (9 décembre 1870);- g (
leuriot de Langle (23 janvier 1871);
othuau (23 janvier 1871); cr
idelot (2S janvier 1871); jn
enhoat (8 février 1871) ; BC
e Dompierre d'Hornoy (4 juin 1871) ; „\
FabreLaMaurelle, dont la promotion est la plus S».
cente (4 février 1872); cn

Le plus âgé de nos vice-amiraux est M. de La
ranâière, né le 28 juin 1807; m<
Le plus jeune est le prince de Joinville né le 14 ra'
tobre 1818. ' d't

* C
r

Oa travaille encore dans les ateliers de Bm-
ler, dit la Liberté, à la décoration des équipa-
res commandés pour l'eatrée ssleaaelle de M. ,
e comte de Chasbord. ,

Les ouvriers chargés de coudre et de tailler
LU milieu de la soie et du velours, sont môme !
)bligés de revêtir ua costume spécial irrépro-
jhablemeat propre.

La confection des harnais, dans les ateliers
le M. Lét...,raarch? égaleœeat comme si les
événements n'avaient riea changé aux projets
ie messieurs les fusioanistes.

Hàtons-nous d'ajouter que lesdits fourais-
seurs ne songent plus à utiliser toutes ces
belles choses pour ce à quoi elles étaient des-
tiaées.

Le sellier-harnacheur, par exemple, a la
certitude de caser sa marchandise, au cas peu
probable^où celui qui a fait la commaude re-
fuserait d'en preadre livraison.

*

Mgr Chigi, nonce»apostolique, a reçu,dit-@n,
ce matin, d'assez mauvaises nouvelles de la
santé du pape.

*

Le transport à vapeur le Yarx commandant
Baux, capitaine de frégate, parti de Toulon ea
emportaat dans la Nouvelle-Calédonie ua con-
voi de forçats, de nombreux passagers et quel-
ques condamnés politiques, parmi lesquels se
trouvaient les sieurs Lullier et Fontaine, était
mouillé le 22 octobre sur rade de Dakar (Sé-
négal]. Ce navire a dû appareiller le 27 pour
se rendre directement à sa destination.

*
» 

La construction des navires de guerre mar-
che avec «ne grande activité.

A Toulon, le vaisseau cuirassé le Richelieu,
en chantier sur les cales ouvertes du Moaril-
IOB, rie tardera pas à être mis à l'eau.'

Le Richelieu aura uae machine de 1,000 che-
vaux et portera ea batterie 15 canons, dont
dix de 27 centimètres.

Ce vaisseau, type Marengo et Suffren, sera
armé avsc le plus grand soin et recevra dans
ses moindres détails toutes les innovations et
les perfectionnements Jes plus remarquables.

On avait mis ea même temps ea chantier
quatre bâtiments cuirassés 'du même échan-
tillon : le Colbert, en cours de coastructioa à
Brest ; le Friedland, laacé tout récemmêat à
Lerieat ; le Richelieu, qui va être mis à l'eau
àTouion; la Trident, en cours de construc-
tion daas notre port. Il y a'é'gàlemeat trois
corvettes cuirassées de 500 chevaux, .10 ca-
sons et 310 hommes d'équipage ; la Galissm-
nière, en préparation d'armement à Brest; la
Triomphante, ea cours de constructioa à Ro-
ehefort ; la Victorieuse, ea cours de coastruc-
tioa à Toulon.

Quant aux deux croiseurs à vapeur'à grande
vitesse, qui, ea développant une puissance de
machiae de sept mille chevaux, doivent atteia-
dr§ des vitesses moyennes de 18 nœuds, l'in-
dustrie a été chargée de construire ces nou-
veaux types de navires ; lëTrouville et le Du-
guay-Trouin sont déjà en chantier à la Seyae
et au Havre.

X..., qu'on a'a pas vu depuis quelque temps
aa café des Variétés, fait sa reatré® hier
soir.

— Eh! bonjour, mon cher, d'où diable
sortez-vous ? b?.i dit ua de ses amis ; voilà ua
siècle qu'oa ae vous a vu !

— J'ai été malade.
— Comment ! si longtemps?
— Mais eui ; voilà bientôt six semaines.
— La maladie était donc bien grave?
— Au.coatraiie; j'ai eu une petite ma-

ladie, mais j'ai été soigné par ua grand mé-
decin. ** *

De Fiaflseace de la politique.
— Catherine, je veus renvoie.
— Pourquoi, madame?
— Vous ne savez pas faire la cuisiae. Moa-

siear est très-mécoateat, je vous doaae vos
huit jours.

— Oh ! madame, ae me faites pas perdre
mes étreaaes, prorogez-moi jusqu'au jour de
l'aa.

« CHRONIQUE
ir ***»

U

Voici l'arrêté préfectoral de réorganisatioa
n du Moat-de-Piété, dont nous avons aaaoncé
i- hier la publicatioa :
ir
r, Le préfet du département du Rhône,

Vu la loi da 24 juin 1851 et le décret du 25
n mars 1852;

Vu l'ordonnance royale du 16 août 1836 portant
:é homologation d'un nouveau règlement pour le
i. Mont-de-Piété de Lyon;

Vu la circulaire ministérielle du 5 mai 1852 et
les instructions spéciales de M. le ministre de l'in-

e- térieur;
Considérant qu'il importe aux intérêts, du ser-

vice de réorganiser le conseil d'administration du
Mont-de-Piété de Lyon: que cette réorganisatian
a reçu l'approbation de M. le ministre de l'inté-
rieur,

Arrête :

Art. 1". — Le conseil d'administration da
Mont-de-Piété est relevé de ses fonctions.

Art. 2. — Sont nommés membres du conseil :
MM.

e Barnola, négociant; Joave, propriétaire, membres
de la commission municipale."

- Saint-Olive, Kuppenheim, membres du conseil
g d'administration des hospice».
. Bouvet, propriétaire; Plasson, conseiller général

membres dn l'ancien conseil. '
Art. 3. — M. ie secrétaire général pour l'admi-

" mstration est chargé d'assurer l'exécution du pré-
1 sent arrêté.
! Lyon, le 20 novembre 1873.

Le préfet du Rhône,
DUGROS. i

Pour copie conforme :
I Le secrétaire général,

GRAWDVAL.
- —^—^-— . g

A l'occasion du vote de l'Assemblée natie- t
nale prorogeant les pouvoirs du président de
la République, M. le ministre de l'iastruction !
publique a accordé deux jours de congé di-
manche et lundi prochains, aux élèves inter-
nes des lycées et collèges.

 t
La Décentralisation, dans an article de (

chronique, nous reproche indirectement et" in- c
cidemmeat d'avoir publié les dernières atta-
ques que l'Union a lancées contre elle s

Nous nous devons de constater qu'en cette s
circonstance, la Décentralisation a fait er- P
reur. - u

Nous laissons velon tiers aos adversaires la-
ver leur linge sale en famille. si

- ti

Il serait questioa d'une réorganisatioa de la
gendarmerie. ,

Cette mesure est rendue nécessaire par la
création des corps d'armée territoriaux et les
inconvénients graves qui résultent de la fr
noa-concordaace des circoascriptions des lé- tr
gras avec celles des commandements en 'et

Le nombre des légions, qui est actuelle- vc
ment de 2 /, y compris la légion d'Afrique se- re
rait ramené à 19, soit une légioa par corps ta
d armée, ce qui constituerait, au point de vue 16

la budget et de l'uaification du commande- ]
nent, un avantage considérable. s

Use décision ae sera prise, toutefois, qu'au <
noment où les circoascriptieus et le siège des 1
:orps d'armée auront été fixés d'une manière
iéfiaitive par un règlemeat d'admiaistratioa
jublique qui sera, du reste, souaiis aussitôt
iprès le vote du budget, à l'Assemblée aatid-
îale.

Le ministre de la guerre vient de faire ap-
plicaiioa de la loi du 24 juillet 1873, relative
wx logerneats à accorder aux officiers géné-
raux, ea décidaat, le 12 de ce mois, que ceux
commandant ea chef les corps d'armée, les
gouverneurs de Paris et de Lyoa, seraient les
seuls logés aux frais de l'Etat at auraient droit
à l'ameublement des appartements de récep-
tion de leur hôtel.

Il s'-ensaitque teus les antres généraux de
division, ceux de brigade, les iateadants mi-
litaires, etc., etc., qui sont aujourd'hui logés
dans de? hôtels appartenant à l'Etat ou loués à
grands frais à Paris, Versailles (surtout), Lyon,
cesseront de jouir de cette faveur ea dehors de
toute régla et très-onéreuse pour le trésor, et
devroat se pourvoir de logements à leurs frais.

Les logements des quartiers généraux des
corps d'année devront comporter l'installation
des bureaux é<$$ divers services : état-major,
intendance, etc. Les bureaux des divisions ac-
tives seront également installés dans des im-
meubles domaniaux ou pris à loyer s'il y a
lieu.

Les locaux qui pourront devenir disponibles'
par suite de l'application de cette décision , se-
ront, ou aliénés aussi avantageusement qae
possible, ou affectés à d'autres destinations,
mess d'officiers, par exemple, ou eacore cédés
à des officiers généraux, auxquels ils seroat
affermés moyennant uae redevance fixée par
expertise.

Nous avons fait connaître la circulaire, par
laquelle M. le ministre de la guerre, malgré la
jurisprudence de la cour de cassation, main-
tenait la responsabilité des remplacés, ea cas
de d'insoumission ou de désertion des rempla-
çants. Nous avons dit combien cette interpré-
tation de la.loi nous paraissait rigoureuse, et
les dispositions bienveillantes , que le mi-
nistres se réservait de prendre, insuffisantes.
L'honorable géaéral da Barail s'est, paraît- il,
ému des réclamations de plus ea plus.nom-
breuses, qui lui parviennent.

M. le Bîifiistre de la guerre, û'aprèsl® Journal
des Débats, aurait donné les ordres nécessaires
poar qae des instractionsseieBt immédiatement
transmises à tous les commandants eachef des
dix-hait- corps d'armée, ainsi qu'à tous les
coœmandaats des divisions et sabâivisions
territoriales, afin que ces officiera généraux lui
fassent connaître aussi exactement que pos-
sible, et daas le plus bref délai, le sombre des
jeaaes geas remplacés qui soat dans le cas
d'être rappelés sous les drapeaux, et auxquels
les dispositioas bieaveillantes de la circulaire
précitée se pourraient être appliquées.

Des sursis de départ seraient ea outre ac-
cordés à tous les hommes qui ge trouvent
dans ces conditions, en attendant que les rea-
seigaemeats demandés par M. le général du
Barail parvinssent au ministère de la guerre.

Tout nous porte d'ailleurs â penser que la
décisioa à interveair définitivement sera fa-
vorable aux remplacés, et que tous ces jea-
aes gens seroat, sans exceptioa, maintenus
daas la réserve, couformémêat aux disposi-
tions de la nouvelle loi sur le recrutement de
l'armée.

GR_ND - THÉÂTRE. — Il faut croire que le
tout-Lyoa artistique avait craint de ae pou-
voir trouver de place, hier soir, au graad
concert Ullman, car beaucoup s'étaieat ab-
stenus de veair, et sauf les places numérotées
qui étaient retenues à l'avaace, la salle pré-
seatait aa graad sombre de vides regretta-
bles.

Taat pis pour ceux qui ne soat pas venus,
car, ea réalité, malgré des éléments divers
comme taleat l'ensemble du concert était fort
attrayaat.

Il faut citer d'abord Léeaard, le roi dss clas-
siques, superbe comme pose de violoa, artiste
qui ae sacrifie riea au goût du jour, et qui
persoanifie la perfection daas le concert.

Il faut aommer ensuite Alard, plus coacer-
tiste peut-être, plus romaatique par consé-
queat, et qui a uae teadaace à tirer à lui la
couverture, (pardon de l'expression !„.) mais
qui n'en est pas moins merveilleux de son et
de justesse.

Puis Siyeri, que tout Lyon connaît comme
le plus admirable des virtuoses, qui s'est fait
bisser à l'uaanimité la sérénade de Haydn ;
puis Praachomme et Jaëll, le violoacellisteet
le piaaiste sans rivaux, qui complétaieat un
quiatette merveilleux et tel qu'il n'est pas
doaaé, à Paris même, d'ea entendre un sem-
blable.

Uae légère critique pourtant concernant 1s
fiaal da quintette deMeadelssohn, où l'ensem-
ble a'a pas été parfait.

Vivier enfla, le célèbre Vivier, le corniste
îacomparable qui, selon la pittoresque expres-
sion^ de M. Prudhomme, a élevé son instru-
ment à la hauteur d'une institution.

Comme partie vocale, c'était Marie Mari-
moa, aae aacienae peasionnaire da Grand-
Théàtre de Lyoa, qui a passé ua an parmi
aoas saa3 grand succès, à la grande honte âas
Lyonnais, et qui aons est revenue avec le titre
incontesté de première chanteuse légère de
Fraace(aoas disons bien première, et nous
n'oublions pas M"' Carvalho).

C'était aussi Marie Cabel, ua peu usée à
présent, mais toujours merveilleuse d'adresse
dans ses vocalises.

Pais M"" Méric-Lablache, une rémUatioa
européeaae, que BOUS n'avons pas eu'assez le
temps d'apprécier.

N'oublions pas Maton enfla, l'accompagna-
teur hors hgae qui a fait entendre uae valse
charmante de sa campositioa, chantée par
Marie Marimoa.

Ua boa point à peiae à aotre coafrère Ti-
mothée Tnmm, qai a débité ua article du Petit
tournai de 200 ligaes eaviroa.

Dans la salle, personne à signaler, si, pour-
ant, à défaut du pompier de service oa re-
narquait le commandant ea graad uaiforme

Quelhoanear !...

Mardi, aa théâtre des Variétés, uae impor-
aate reprise qui équivaut à uae solennité lit-
éraire : La reprise du Fils de- Giboyer, le ,
hef-d'œuvre d'Emile Augier.

Cette pièce acquiert par la situation pré-
ente un certain regain d'actualité ; elle pré- i
ente l'aatagonisme du priacipe ancien et du <
Tiacipe moderne, et, malgré tout, a'est pas '
ne pièce politique.
Nul doute qu'elle ne retrouve, aux Variétés, "

oa immease succès, qui fut si grand à la créa- '
oa, que la pièce a étéjouée au Grand-Théà- j
•e au lieu d'être jouée aux Célestins.
Donc à mardi, aux Variétés.

p
Sur le nombre immense des personnes qui p

équentent les chemins de for, oa en compte p
ès-peu qui aieat coascieace de leurs devoirs 0
de leurs droits. _. r;
Cependant toute infraction commise par les si
ivageursaux dispositions des règlements les g
nd passibles de poursuites correctionnel-
3 et d'uae condamnation â une amende de te
i francs à 3,000 francs, indépendamment des s<

poursuites exercées conâr^tuT^,^^
m de résistance, d'iBjures ou Lloi'sW^

Nous donnoas ci-après âr« 
renseignements gui ont u% ^ Jet> <Itw».
térèt général : *

 l m
 ^ctè^S"

Le devoir d'ua voyageur f>«t da
aux prescriptioas soit écrite, Se So%if

qm^araatisseat la commode S
!
^

Entrer daas ane gare ou A,
d'attente, ea état d'ivresse- ̂ J Ua§ _>
paquets, d'armes, d'iastr&S L0^
dangereux ; se placer dans m J^h
autre que celui correspondant >^(
l'on a; entrer daas une voitore

d
l blll«

par une porte opposée à celle Li f ?B s«
quai d'embarquement; passer J', P. k<*;
l'autre en suivant le marchepied ? JoiN
consigne pour se mettre ea voih,« hr^
sifflet du départ est donné : eudam qUâ»i
cérer, salir les coussins d'un rni a?6r,i
etc., etc., constituent des infrarS 3"11!*
lice des chemins de fer, et tout fi* >*!
s'abstenir de les commettre. ".â§eur 4

Il est défendu de fumer dans- u
Toutefois, des dérogations à mtl -'oitl!ri
tioa ont lieu depuis an certain ,-BN
l'on tolère les fumeurs dans 1». ^
ments. , ei> co%,

Cependant il est bon que les f
chent que cette tolérance s'arrêta 1
méat où uae personne se plaint 2n !" »
tabac. . ' "Codeur,

La questioa des chiens est celle n 
le plus souvent des discussions v-- u?c:
sujet, ce qui est pratiqué daas » rt5 4
vices: ^-'«asse

Ea priacipe, aucaa chien ns w„, M
mis daas ua compartiment. Mai il» ea'
raace eacore à cet égard. Un V8vâ»L ''
veut pas se séparer de soa chien ffî"1'
der au chef de garé ou au commise A?a:

veillauce administrative la permissionil^
der l'animal auprès de lui, surtouKflt?!
est de petite taille et si les >ova_enr« i„?
partime-t a'élèvent pas de rêclamatiotr
permissions sont exceptionnelles- cCï
faveur et non ua droit. ! '

Il est des cas ea outre où la ComBat-
pourra placer dans une voiture spécial/'
voyageurs qai voudraient ne pas se séparer
leurs chiens. Il faat qae les chiens soient'!
selés ea toute saison.

La politesse la plus absolue est reconnu!
dée aux agents de l'exploitation dans 1
rapports avec le public. Le voyageur quhj
plaindre de telle ou telle infraction au »'
ment, d'un manque de politesse, d'uni
qaelcoaque lui ayant porté préjudice soitu
ralemeat, soit matériellement, doit réclan
l'autorité coaciliante du commissaire de s
veillance administrative. Il a. le droit d'es'i
que l'agent de la compagnie mette à sa i|
sition.le registre spécial dénommé «Régis
des plaiates », sur lequel il consignera
griefs. Les réclamations inscrites sur ce
gistre sont examiaées avec soin pr le c
missaire de surveillance administrative
soat renvoyées avec un rapport de ce I
tioanaire, à la direction de contrôle 'et des
veillance, qai leur donne telle suite qae
droit.

Cette formalité du registre est la sauvega
des intérêts des voyageurs. Malheureuse™
elle est très-raremeat mise ea pratique. Oi
contente de murmurer centre la compagi
C'est ua tort qu'on ie saurait trop signaler,

. Depuis bien longtemps on a réclamé |
plicatioa sur les bouteilles d'an timbre
marque quelconque indiquant leur capati
D^ns certains restaurants les bouteilles oïl
fond rentrant tellement développé qu'il m
presque jusqu'au goulot. Tel récipient
semble avoir uae capacité de trois quarts
litre contient, ea réalité, à peine «Q de»
tre. Ces bouteilles sont faites avec uns
noir dont l'opacité empêche le COBSQIMI
de se readre compte de l'escamotage don
est victime.

Déjà quelques débitaats de bière ont troi
le moyea de vendre des bocks, les uns i
des flûtes à champagae, les autres dans
microscopiques gobelets d'eaux minéru
Quelques-ans ont adopté ua système»,
.aieux qui sauve les apparences.. Ils serve»
client ua bock de dimensioas extérieures!
respectables.

Mais si vous examinez ca fallacieux 1*
verre, vous vous apercevez de deux cW
d'abord que le fond a uae épaisseur égale
quart du récipieat d'appareace cylindnf
paisque ledit récipieat, d'apparenceçw
que est creusé à l'intérieur en formé de »
la facoa des eatoaaoirs.

La* bière, daas aos régioas, n'estp
boisson de première aécessité. Mais q '
au vin, qui est indispensable à tous, 1

porte qu'oa sache à quoi s'en temr »,
quaalité qui vous est servie dans lesew-
sements publics. Que les vins de lu»J
vendus dans des fioles de fantaisie, cew
conçoit ; là, oa regarde à la qualité plnwi
la quaatité. Mais pour le vin de table on1»
il devrait toujos'rs être débité dans ae*»'
teilles marquées et non dans des tromp-
qui font de certains flacons de restaura»'»
ritables accessoires de théâtre à côté am.
pour être logique, il ne manqjjeg^ ,
des pâtés de cartoa et des pouiei-s u
peints. La comédie serait complète-

L'élément catarrhal persiste dans1 Uj
téristique de la constitution médicale * .
et c'est surtout sur la poitrine que se
localisatioas morbides. . muk&p

Beaucoup de broachites, soit Prl"Lje j:
secondes à l'emphysème et à la pr»u

monaire. . *e, ai
Des complications pulmonaires "-, JlS

tions orgaaiques du cœur augraeHie

de fréqueece et de gravité. . ^
Les fièvres tvpboïdes sont moins "^

ses ; mais on nous signale uae granae H
de fièvres intermittentes. - . ^

Toujours peu de fièvres éruptivçs. v
diphthéries des amygdales et .duiar> • r,

L'état sanitaire des maternités et »B

ces de chirurgie est satisfaisaat. ,
Le bulletin des causes de décès p<"?r ; M

3 novembre au 17 novembre (2 sema"1 -,'
les résultats suivants: ^.«.«ole, (,:

Variole, 0 ; - Scarlatine, 1; — R°'Qi
Fièvres continues, 14 (typhoïde, 1"'^JBJjii
catarrhale, •!;) — Érysipèle, 0; — *, ,.éi ie, ' :,
zuë, 9; — Pneumonie , S ; — / _ Cb°!rf'
Dyssenterie, 1 ; — Diarrhée, 4; . ;;'
3; - Choléra, 0; - Angine couenne"; ^
„roup , 3 ; — Affections Pue[Pf*' da ^
affections cérébrales, 32; - JVXa.a^ies -rS j%-Ph

t
Msi

?

,65
:
-CaUrrhap_ulm^

- Autres maladies aiguës, 21 , — »
lies chroniques, 49; - Affections en
!4: — Causes accidentelles, 3; utMc^-i
tfôrt-nés, 33. (Lyon-**

Oa signale an fléau asseJ-*^IJBM
ihylloxera qui se moatreàl -horw-"  ̂
hora decemlineata ravage je* da M
crames de terre de lyrique ed(? .;
ia affirme que la présence de ce1

 dfgtv

ait à l'égard de la pomme «.^'Viap^
êquences encore plus funestes M )a v!?>
ation du phvtloxera c'en a eu - -ofe '"
Ajoutons que le dorypkorae^ uj.

,nné en Amérique, mais « p, ̂
3it importé ea Kurope par les s



*§^MH_&A£J 'DB .ÙTOBT
;

^^ZTmx ceux qui reçoivent des char-

culiSE?-* pommes de terre du pays.

fn
i
fl
 d'honneur!... H n'y a que les étraa

par i.tr avoir de ces audaces!... .
g*rS Pi re oue nous coupons aux annonces de

Sfll de Genève. , .
J°urn -, et ae rougissez pas, mesdames!...
lise ' ». .

Les Messieurs
désireux de prendre de bonnes et
agréables leçons de laugue au-
près d'une dame, s'adresseront a
folle L. J. S., Genève, poste
restante. c8895x

n»h03ues et agréables leçons!
Jais dans quelle langue, s. v. p?

nn ir-rit au Réveil de VArdèche :
reviens de découvrir une nouvelle frau-

" ai s'opère actuellement â l'aide de billets
"P'hYnaue de ciaq francs, je m'empresse de

« la signaler, afia de mettre vos lecteurs
vû ffarde contre cette aouvelle industrie qui a
f\ de prendre uae grande 'extension.

Voici en quoi elle consiste :
* jjue personne surveille le moment où un

, ":ïj ou ua boulanger a beaucoup de prati-
i« à servir, demande qu'on lui donne un

tot de pea de valeur oa un paia.d'uae li-
f donne en paiement an billet dô banque de

v[na francs qui a été habilement coupé ea
S-iix dans le seas de la longueur, cette partie
«apliée deux fois par le milieu da manière à
tenter sur la face de dessous et celle de
5Lsus le chiffre 5 francs du billet. Le négo-
ciant confiant et pressé ae déplie pas le billet,
j'empresse de rendre l'appoint des cinq francs,
le faussaire va chercher ailleurs le moyen d'u-
tiliser de la même manière l'autre moitié qui
loi reste, cela fera qu'il recevra la monnaie de
àufoacs. Béaéfice net : cinq francs. »

gitos-ET-LoiRE. — Nous apprenons que,
glanait de jeudi à vendredi, ua assassinat
a dé commis à Tramàyes.

la victime.qui a eu la tête brisée, serait une
veuve Pâtissier.

Nous maaqaoas de détails.

GiRD. — Ua aveugle, philaathrope et mé-
decin, comparaissait devant les juges correc-
tionnels, pourexercice illégal de la médeciae
et de la pharmacie.

C'est aa délit que les lois de l'aa XI
ont prévu et'eatourô de certaines pénalités
fiscales. Ua aveugle poursuivi pour aller voir
Ses malades, c'est assez drôle, riea a'est pour^
tut plus vrai.

Il a débité son petit boaiment avec beau-
coup de logique et d'à-propos. La loi, a-t-il

"dit, qui doit être respectée, a cependaat des
façons d'agir qui sembleat quelquefois coa-
trâires'au biea-être de l'humaaité.

Je fais oa du moins je crois faire du biea, et
cependant i'oa me poursuit.

— Prenez ua diplôme, a dit quelqa'ua.
On raconte que ce médecia interlope reçoit

la visite de plus d'uae grande dame.
Dans les vieux quartiers, il passe pour aa

oracle, et puis il est si boa enfant !
Le tribunal l'a condamné, pour le délit qu'oa

lui reprochait^ à vingt-cinq francs d'amende
et aux dépens.

DRÔME.—NOUS aoas sommes souveat élevés
contre l'irnprudeace des parents qui laisseat 
des armes à feu entre les mains de leurs ea-
faats. Vo;ci ua fait qui vieat eacore BOUS
donner raison.

Le jeune N..., de Dieulefit (Drôme), armé
d'un fasil de chasse, s'amusait, en compagnie
-deux camarades, R... et V..., dans la cour
d'une maisoa ea construction. N.,., dans
ses évolutions juvéniles, ayant frappé un ar-
bre du bout du canon de soa fusil, la dé-
charge partit; V... reçut plusieurs plombs
dans l'abdomea, et R... deax ou trois daas la
maie.

YMJCLUSE. — Jeudi, 6 ouvriers employés dans
l'usine à garaace de MM. Roux et Méra, com-
mirent l'imprudence de pénétrer avec uae lu-
mière libre dans ane pièce de la fabrique, dont
le sol et les murs étaieat fortemeat imprégnés
d'acide. Aussitôt la flamme de la lumière se
communiqua partout à la fois, et l'apparte-
ment devint une ardente fournaise.

Les six malheureux ouvriers se précipitè-
rent dehors ; mais ils é'taieat déjà asphyxiés et
couverts de brûlures. Deux d'eatre eux ont
succombé le leademaia après d'horribles souf-
frances, et les qaatre aatres soat daas aa état
désespéré.

Le bâtiment a peu souffert. Une quaatité
considérable de marcjiaadises a été brûlée.

Les parents de la dame françoise Gondamh,
"«.cédée hospitalière â l'Hôtel-Dieu, qui au-
raient des droits à occuper la place d'incura-
D1* fondée par cette hospitalière, devroat dé-
poser leurs titres au secrétariat des hospices
passage de l'Hôtel-Dieu. 44, d'ici au 8 dé-
cembre.

Le comité de la Société lyonnaise dHnstruc-
IPT/ »no2near d'informer MM. les sociétai-e_s de l'ouverture de deux nouveaux cours,
j^°urs de comptabilité et ua cours d'hy-

„,.; C01^équence, voici le tableaa des cours
wontUeix chaque semaine :

Lundi, arithmétique, M. Mathet, de 8 à 9
"tores d* soir.

Mardi, chimie, M. Perret, de 8 à 9 heures
su soir.

Mercredi, comptabilité, M. Harbia-Lefèvre,
\° a 9 heures du soir.

Jeudi, grammaire, M. Leroux, de 8 à 9 hea-
f* au soir.

Vendredi, allemand, M. Catala, de 8 à 9 heu-res du soir.
dimanche, hvgiène, docteur Chambard-a' n°a, de 2 à 3 heures après midi.

j lnpessamment l'ouverture d'aa cours deQessm.

DIVERSITÉ DE FRANCS — ACADÉMIE DE LYON

Faculté des Sciences

Mathématiques pures .

(cours annuel)

Les lundis et vendredis à 2 heures 1/4

IwM0n ex P°sera le Calcul infinitésimal.
L»s7

le
r lecoa le mardi 2 décenit.ï-e.

lllront H?fefences P°«r les aspirants à la licenceual
"eu le lundi, à 2 heures 1/4.

Mathématiques appliquées

» (cours annuel)

l[ 5 m8rcredis et samedis, à 2 heures 1/4.

ï>rïJpU ef Posera la Mécanique rationnelle.
Coaf-'

6
/ 9 leî°a le mercredi 19 novembre.

-
r
ence l«g vendredis à 8 h. 1/2 du matin.

f(, Physique

Ltsifcg,
011

" bisannu«i. — Première année)

M n,
C

 , Set Ies vendredis, à 10 h. 1/2 du matin
UJ5?«« traitera: f

1
U

 *-'"'_•'
 de la Cha!eur

-

iV* Pesant*,'' d5spr,, P l''éiésgpn«ralî'3 des corps,-
C^liè l'Hydrostatique et de l'Hydro-

^SrTu la«,l-ndis à 8 heures. 'W9
 leçon le vendredi 12 décembre.

i   - - i. . i - .. -.-- -

Chimie

(cours bisannuel.— Première année)

Les mardis et samedis, à 10 h. 1/2 du matin.
M. Loir traitera des Métalloïdes.
Conférences sur la Chimie organique. Manipu-

lations les jeudis.
Première leçon samedi 29 novembre.

Zoalogie

(cours bisannuel. — Première année)

Les lundis et vendredis, à 2 heures.

M. Lortet traitPra de l'Histoire et de l'Organi-
sation des différentes classes des animaux verté-
brés inférieurs.

La première leçon aura lieu dans les premiers
jours de décembre; elle sera annoncée par une af-
ficha spéciale.

Conférences préparatoires pratiques au Muséum.

Botanique

(cours bisannuel. — Deuxième année)

Les mardis, jeudis, samedis à 4 heures 1/2

M. Faivre traitera de la Classification et des
Familles végétales.

. L'ouverture de ce cours aura lieu dans les pre-
miers jours de mars ; elle sera annoncée par une
affiche particulière.

Conférences les samedis à une heure, à partir
du 29 novembre.

Minéralogie et géologie

(cours bisannuel. — Deuxième année)

Les mardis et samedis à 2 h. 1/2.
M. Berthaud exposera la Minéralogie. et s'occu-

pera spécialement des Formes cristallines et des
Minéraux non siliceux. Il commencera ensuite la
Géologie et traitera particulièrement des Causes
géologiques (excepté la Chaleur centrale) et des
Roches.

Première leçon le samedi 29 novembre.
Conférence les mercredis à 2 heures 1/2.
M. Frenet, professeur honoraire.
Pour les conditions des conférences et manipu-

lations, s'adresser au secrétariat de la Faculté. -
Lyon, le là novembre 1873.

Le doyen de la Faculté, ,
E. FAIVRE.

Vu. et approuvé :
Le recteur de VAcadémie,

Membre correspondant de l'Institut,
DARESTB.

Par le recteur :
Le secrétaire de VAcadémie,

F. RKIGNIER.

Ua coacoars sera ouvert à l'école vétéri-
aaire de Lyoa, le 23 février 1874, pour la ao-
minatioa à deux emplois de chef de service
de chimie et physique et de pharmacie va-
cants daas les écoles de Lyoa et de Toa-
loase.

Le programme de ce coacours est déposé à
la préfecture du Rhôae, 4e divisioa, 1er bu-
reau.

Voici le programme de ce coacours :
Ire Séance. — Rédaction d'un mémoire sur des

questions de chimie et de physique, considérées
dans leurs rapports avec la physiologie ou la mé-
decine.

J2e Séance. — Leçon sur une question de chi-
mie, appliquée à la physiologie eu à la méde-
cine.

Se Séanee. — Leçon sur une question de phy-
sique, appliquée à la physiologie ou à la méde-
cine.

ie Séance. — Leçon sur une question de phar-
macie, complétée par la préparation d'un médica-
ment usuel.

Se Séance. — Exercices d'analyses chimiques.
Préparation d'an appareil pour la démonstration
d'une question de chimie. Description et applica-
tion d'un instrument de physique.

Le jury déterminera le temps qu'il jugera
nécessaire d'accorder aux candidats pour traiter
les questions de ces différentes séances et pour
s'y préparer.

Les candidats sont tenus :
1° De se faire inscrire, dix jours au moins

avant la date de l'ouverture du concours, au mi-
aistère de l'agriculture et du commerce (direction
de l'agriculture) ;

2° De justifier qu'ils sont Français ou natura-
lisés Français ; qu'ils sont libérés du service mili-
taire, ou, s'ils appartiennent à l'armée, qu'ils ont
obtenu de l'autorité compétente un congé pour sa
présenter au concours ;

3° De produire les titres de capacité 'qu'ils peu-
vent avoir obtenus, et de faire connaître sommai-
rement les travaux' scientifiques qu'ils auraient
publiés.

Ces titres devront compter comme éléments
d'appréciation pour une valeur que le jury aura à
déterminer.

Versailles, le 6 novembre 1873.

Approuvé :
Le ministre de l'agriculture et du

commerce.
J. DE LA BOUIIXERIE.

PRÉPARATION AUX DEUX BACCALAURÉATS.

Examens de grammaire et du voloatariat
d'ua aa. Easeigaemeat secoadaire classique
et enseignement secondaire spécial d'après
les programmes officiels.

Personnel de professeurs liceaciés. —- Suc-
cès certaias.

S'adresser à M. Palud, libraire de l'Acadé-
mie, rae de la Bourse. 2000

La Graade Maisoa , place des Jacobins, 4,
à Lyon.— Habillemeats pour hommes, jeunes
geas et enfants. — Perfection et bon marché.
— 5 récompenses ; médaille d'or.

DÉPÊCHES D'HIER
SOIR. — 3 HEURES.

Paris, 23 novembre, 8 h. 10, m.

Le Journal officiel promulgue au-
jourd'hui la loi ayant pour objet de con-
fier au maeéchal de Mac-Mahon le pou-
voir exécutif pour 7 ans.

Paris, 23 novembre, 12h. 45 soir.

M. Léon Say maintient décidément
son interpellation. Il interpellera direc-
tement M. de Broglie sur la polique gé-
nérale du cabinet.

M. Bethmont répliquera à M. de
Broglie.

Les délégués républicains des cantons
de Seine-et-Oise entendront demain M.
Calmon.

New-York, 22 novembre.

Des ordres ont été donnés pour met-
tre Porto-Côte en état de défense; au-
cun ultimatum n'a' été adressé à l'Es-
pagne, mais seulement une note di-
plomatique constatant certains faits
prouvés et demandant réparation.

Madrid, 22 aovembre.

Les bruits répandus aux Etats-
Unis' de prétendues démonstrations
populaires qui auraient eu lieu à Ma-
drid et seraient hostiles au général
Sickles sont dénués de fondement.

On pense que la question du Virgi-
nius sera soumise à l'arbitrage d'une
grande puissance, probablement l'Al-
lemagne.

Suez, 22 nov., 11 h. soir.

Le Donnai est arrivé le 21 novem-
bre, à huit heures du soir, avec les mal-
les de Flndo-Chine, 1,485 balles soie,
178 caisses peaux, 600 café et 907 colis
divers pour Marseille.

1,057 balles soie, 8,197 caisses thé et
893 poivre pour Londres.

mm Ti -- i i -ii il un m nu  i i

Nouvelles du Matin
AVIS

Au moment de mettre sous presse
notre Correspondance de Paris nt

nous est pas encore arrivée.

 _ .ose. i

NOUVELLES F A R L E m E N T A !R E S

Versailles, 23 novembre.

L'Assemblée ae procédera que mercredi aa
pins tôt à la aomiaatioa ea séance publique
de la commissioa de trente membres chargée
d'exaaiiaer les projets de loi coastitatioaaels.
Jnsqn'à ce moment,, les diverses fractioas de
la majorité ae se soat pas eacore mises d'ac-
cord sur les listes de caadidats à préseater ;
mais dès luadi il y a toat lien dé penser
qa'elles se mettront à l'œavre daas ce bat.

S'il faut ea croire aa joaraal du matia, il a'a
jamais été questioa des géaéraax Ducrot et do
Cissez pour le miaistère de la guerre.

Si M. le géaéral du Barail ne reste pas à la
tête des services de la guerre, il sera remplacé
par M. le géaéral Douai qai commaadait le T
corps aux armées du Rhia et deChâlons, sous
les ordres du maréchal.

Le présideat ae veut pas d'ua miaistre de
la gaerre qai soit ea même temps dépaté.

~~
L'emperear d'Autriche vient, dit-on, d'a-

dresser à M. le maréchal de Mac-Mahoa une
lettre aatographe pour le féliciter sur le vote
de lAssemblée, qui lai coafère pour sept aa-
aées la suprême magistrature.

Séance de l'Union républicaine

L'Uaioa républicaiae s'est réuaie samedi
dans l'après-midi, rae de.la Sourdière.

Uae treataiae de membres assistaient à la

Il a'V a ea ai délibération ni discussion.
Toat s'est boraé à nn écaaage d'observations
sur la situatioa politique créée par le vote du
14 aovembre.

La réuaioa attendra, dit Y Opinion natio-
nale, poar preadre ane résolutioa, que les
chaagemeats miaistériels aaaoacés soieat
coaaus.

Elle espère troaver daas ces changements
aa iadice de la ligne de coadaite qae le gou-
vernement compte suivre à l'aveair ; il a été
décidé, ea consôqueace,qa'elle se réuairait de
aouveau lundi, avant la séaace de l'Assem-
blée.

Quelques mots ont été dits aa sujet de l'in-
terpellation du centre gauche, aucua des
meaibres de la réuaioa a'ayant pu dire si,
comme le bruit en a couru, le centre gaa-
cae est disposé a ret'rer l'interpellation de M.
Léon Say, l'Union répablicaine a, sur ce
point encore, ajourné sa décision.

Le Journal officiel publie ce matin
le décret portant promulgation de la loi
ayant pour objet de confier le pouvoir
exécutif pour sept ans au maréchal de
Mac-Mahon, duc de Magenta. Voici le
texte de cette loi :

Art. 1". — Le ponvoir exécutif est coaflé
pour sept aas au maréchal de Mac-Mahoa,
duc de Magenta, à partir de la promulgation
de la préseate loi ; ce pouvoir coatiauera à
être exercé avec le titre de présideat de la
République et dans les coéditions actuel-
les, jasqu'anx modifleatioas qui pourraieat
y être apportées par les lois constitatioa-
aelles.

Art. 2. — Daas les trois joars qui suivroat
la promalgation de la préseate loi, uae com-
missioa de trente membres sera aomméeea
séance publique et au scrutia de liste, pour
l'examea des lois coBstitatioaaelles.

Délibéré ea séance pabliqae, à Versailles,
le 20 aovembre 1873.

DERNIÈRES DEPECHES
MATIN. — 7 HEURES.

Paris, 23 aovembre, 9 h. 40 soir.

A 4 heures, sur 1s boulevard : Em-
prunt, très-ferme, 93.15; ce soir, même
cours.

Paris, 24 aovembre, 5 h. 30 matia.

Une lettre de M. Louis Blanc explique
qrue la gauche républicaine n'a pas par-
ticipé au débat du 19 novembre; par
suite de Fextrème réserve que lui im-
pose sa réputation de radicalisme et
dans la crainte de nuire à la cause ré-
publicaine.

Il conclut que le seul moyen pour
la France de sortir de l'impasse est de
faire appel au peuple par de nouvelles
élections générales.

La gauche républicaine s'est réunie
hier; elle né donne aucun procès-
verbal.

Alger, 22 novembre.

Le général Saussier, élu député de
l'Aube, est parti aujourd'hui pour aller
occuper son siège à l'Assemblée.

Chambéry, 22 novembre.

Un incendie a réduit en cendres, la
nuit dernière , plusieurs maisons de
Chambéry.

Le feu, commencé à minuit, n'était
pas encore complètement éteint à midi.

Ce sinistre frappe des familles aisées,
la plupart assurées.

Un vieillard a péri asphyxié. Plusieurs
militaires de la garnison, qui a rendu
de grands services, ont été légèrement
blessés. Le capitaine Rupert, du 97e, est
plus sérieusement brûlé.

L'incendie est le résultat d'une im-
prudence.

New-York, 22 novembre, soir.

Les- officiers du génie, chargés de la
défense des ports et des côtes, ont reçu
ordre de faire les préparatifs néces-
saires en vue d'une attaque éventuelle
par mer. La commission de l'artillerie
est prête à fournir un approvisionne-
ment complet de matériel de guerre à

l'armée. L'ultimatum que l'on assurait
avoir été adressé à l'Espagne se réduit
à une note diplomatique constatant
certains faits prouvés, et demandant
réparation.

Rome, 22 novembre.

Le Journal de Rome a été saisi pour
avoir reproduit une correspondance de

1 Rome publiée par l' Univers.
A la Chambre, M. Riancheri, en pre-

nant possession du fauteuil présiden-
tiel, a remercié ses collègues et leur a
recommandé d'être plus exacts aux
séances.

La Chambre a fixé jeudi pour enten-
dre l'exposé financier.

MM. Minghetti et Ricotti ont présenté
plusieurs projets dont un relatif à des
dépenses pour la défense de l'Etat.

Saint-Pétersboarg, 22 novembre.

Le Journal de Saint-Pétersbourg
annonce que les préliminaires de la
convention conclue entre le général
Kaufïmann et le khan de Khiva ont été
signés.

Berlin, 22 novembre, soir.

Le vice-président du conseil des mi-
nistres, M. de Camphausen, répondant,
à la chambre des députés, à l'interpel-
lation de M. VVindthorst et du parti ul-
tramontain concernant la signification'
du nouveau changement ministériel, a
déclaré que la responsabilité des diffé-
rents ministres n'était modifiée en au-
cune façon ; il a ajouté que l'on avait
nomméle prince de Bismarck à la pré-
sidence du ministère et qu'on lui avait
confié a lui-même une partie des tra-
vaux présidentiels par suite d'une dé-
cision unanime du conseil des. minis-
tres.

M. de Camphausen a dit, en termi-
nant, que tous les ministres répon-
daient, comme par le passé, de la ligne
politique suivie dans les délibérations
du cabinet.

Madrid, 22 novembre.

Hier, il y a eu une conférence entre
M. Castelar et M. Layard, ministre d'An-
gleterre à Madrid. On assure que le ré-
sultat en a été très favorable au main-
tien des bonnes relations entre l'Es-
pagne et l'Angleterre.

La population de la Havane a par-
faitement accueilli M. Soler, ministre
d'ultramar. 

• On assure que le gouvernement a
désigné M. Comyn pour représenter
l'Espagne à Londres, M. Ranclès à Ber-
lin et M. Balart à Rome.

La Discussion dit que l'individu ar-
rêté à Murcie n'est pas le secrétaire de
M. Pi y Margall.

Un grave conflit a éclaté à Cartha-
gène. Un combat s'est engagé entre les
volontaires de Gaivez et les soldats in-
surgés, qui réclament leurs chefs, ar-
rêtés par ordre de Gaivez.

SITUATION
SS LA.

BANQUE DE FRANCE
ET DE SIS SUCCURSALES

U'jeudi 20 novembre 1873, au matin.
ACTIF

Argent monnayé et lingots à Pa-
ns et dans les succursales. . . 732.195.147 34

Effets échus hier, à recevoir ce
jour 490.793 44

Commerce 373.223.341 50
Portefeuille Bons de la ville . . 20.794.000 »

de  Bons du Trésor . . 1.102.640.333 35
Pari» Bons du Trésor (tr.

du 2 juin 1873).. 150.000.000 >
Portefeuille des ( Effets sur place 619.583.677 »

succursales ( — prorogés. » »
Avances sur lingots et monnaies 4.331.000 »
Avances sur lingots et monnaies

dans les succursales 3.989.400 >
Avances sur effets publics fran-

çais 26.468.100 »
Avances sur effets publics fran-

çais dans les succursales . . . 15.675.750 »
Avances sur actions et obliga-

tions de chemins de fer . . . . 49.564.009 >
Avances sur actions et obliga-

tions de chemins de fer dans
les succursales 16.038.550 i

Avances sur obligations du Crê- '
dit foncier 23.679.400 >

Avances sur obligations du Cré-
dit foncier dans les succursales 569.600 » '

Avances à l'Etat (convention du
10 juin 1857) ". 60.000.000 »

Rentes de ( £oi
 v
du 17 *« 1»34.(«) 10.000.000 .

larésprve S Ex-banques dépar-
la reserve, j tementaies . . . .(6) 2.980.759 14

Rentes disponibles. 67.021.500 11
Rentes immobilisées (loi du 9

iuin 1857) (y compris 9.125.000
"de la réserve (eMOO.OOQIOGO »

Hôtel et mobilier de la Banque. .(<f) 4.000.000 »
Immeubles des succursales. . . . 3.764.165 »
Dépenses d'administration de la

Banque et des succursales . . 4.245.155 87
Avance à la ville de Paris (dé-

cret du 11 février 1871) .... 0.000.000 00
Divers 23.567.929 24

3.614.028.592 99

PASSIF

Capital de la Banque • . 182.500.000 «
Bénéfices en addition au capital

(art. 8, loi du 9 juin 1857). . . 7.735.579 13

i
Loi du 17 mai 1834. («) 10.000.009 •
Ex-banques dépar-

tementales. . . .(6) 2.980.750 14
Loi du 9 juin 1857.(c) 9.125.000 i

Réserve immobilière de la Ban-
que (d) 4.000.000 »

Réserve spéciale 24.364-209 97
Billets au porteur en circulation

(Banque et succursales). . . . 2.983.966.565 »
Billets à ordre et récépissés paya-

bles à Paris et dans les suc-
cursales 8.770.957 37

Compte courant du Trésor cré-
diteur 104.928.103 44

Comptes courants de Paris . . . 187.067.881 72
Comptes courants dans les suc-

cursales '23.925.133 »
Dividendes à payer 1.664.353 »
Arrérages de valeurs transférée*

ou déposées 4.344.323 70
Escompte et intérêts divers à

Paris et dans ies succursales. . 33.298.117 37
Réescompte du dernier semestre

à Paris et dans les succursales 4.778.387 58
Effets an comptant non disponi-

bles 1.184.865 27
Reserve pour effets prorogés en

souffrance 8.136.299 65
Divers 11.281.066 65

3.614.028.592 99
Certifié conforme aux écritures:

Le gouverneur de la banque de France,
ROSLAND.
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LA JEUNE FILLE AUX SERINS. — Assez biea vè-
tue,bloade et aapeu boalotte; ayaat labeaaté
da diable et l'air boane fille, avec cela ma-
drée comme aa vieax singe. Telle est celle

" que aoas avons baptisée la jeune fille aux
serins.

Elle s'adresse aax avocats de notre barreaa
et elle les roule de la belle façoa. Voilà com-
me : seule, et quelquefois accompagaée par
ane vieille femme, elle se préseate daas le ca-
biaet d'ua avocat pour demaaderua çoaseil.
Le défeaseur de la veuve et de l'orphelin
s'empresse de la faire asseoir, se recueille et
se metea devoir d'écoater.

L'iatéressaate orpheliae — car la fille aax
sérias est orpheliae — raceat8 alors sa petite
histoire.

La voici, c'est toujoars la même.
Elle est fille naturelle ; soa père l'a recon-

nue, et lui a laissé, en mourant, ane terre qai
vautaaedizaiaedemillefraaes, située à Saint-
Boanet-le-Châteaa. Sa mère s'est easaite ma-
riée, elle est morte depuis deax aas, et c'est
le mari de sa mère qui touche le loyer de la-
dite terre à la charge de la aourrir. Elle oc-
cupe chez ce deraierune chambre, à raisoa de
80iraacs par an. Ils se soat brouillés. Elle
veat déméaager, mais il retieat toas ses meu-
bles parce qu'elle lui doit 40 fraacs de loyer.
Cela est biea malheureux pour elle, car elle
est sur le pbiat de monter aa atelier de'coa-
ture, elle doit avoir douze ou quiaze oavrières
qui lui gagaeroat beaucoup d'argeat. Mais
sans meubles, pas d'atelier. De grâce, mon-
sieur, ajoute-t-elle , comment dois-je m'y
preadre pour avoir mes meubles ?

— Il faat payer les 40 fr. et votre impitoya-
ble propriétaire a'aura aucua prétexte pour
vous les refuser, répond l'homme de loi.

— Mais je n'ai pas d'argent, monsieur.
— Et votre terre de Saiat-Boaaet-le-Châ-

teaa ?
— Mais je sais allée trouver le fermier pour

le prier de m'avancer 40 francs. Eh biea,a'est-
ce pas malheureux ! il venait, sauf le respect
que je vous dois, d'acheter six petits cochoas
poar les engraisser. Il a'a pas pu me donner
ua sou. Mais, comme la terre m'appartient, il
a promis de ae plas payer eatre les maias da
mari de ma défuate mère, et de me doaaer
les loyers à moi seale. Voilà sa promesse par.
écrit.

Et elle exhibe aae déclaration par laquelle
le fermier s'est engagé à payer eh ses mains
le prix de ferme au 31 décembre prochain.

—Alors il faut vendre uae partie de votre
mobilier et désiatéresser votre propriétaire,
coaseille l'avocat.

— Mais, moasiear, j'ai essayé ; on ae m'a
effert que treate fraacs de moa armoire à
glace, et eacore le fripier ae veut payer qu'en
empprtaat le meuble et mon beau-père ne
veat riea laisser ealever. N'est-ce pas trop
malheureux, pour quarante fraacs manquer
sa positioa? moi qui les aarais si vite gagaés
avec moa atelier de couturé, si j'avais mes
meubles ! ah ! je paierai de gros intérêts à la
persoaae qai me readrait ce service, et me
tirerait d'embarras.

A cet appel indirect à sa charité, le défen-
seur de la veuve et de l'orpheline se laisse
attendrir. C'est aae bonne œuvre à faire, se
dit-il, il offre de prêter les quaraate francs.
Remercîmeat de la doazelle, qui accepte avec
des larmes de reconnaissaace daas la voix et
veut absolameat laisser eatre les maias de
soa géaéreux conseil, à titre de garantie, la
déclaratioa du fermier.

Elle s'en va, de ce pas, frapper à la porte
d'aa autre avocat. Même comédie, même his-
toire, même déclaratioa de fermier, même
succès. Et l'oa dira que les hommes d'affaires
ont ua code à la place da cœur !

Quelques-ans cependaat ae se soat pas lais-
sé preadre aa piège.

L'audacieuse fille a teaa a coaroaaer ee pe-
tit chef-d'œuvre d'artifice par ua coup de
maître. Huit jours après, elle retourae chez «a
première victime , .la remercie chaudement,
lui promet que dans quelques jeurs elle la
remboarsera; en atteadant, elle tient à lui
doaaer ua témoignage de sa recoaaaissance,
et prie M* X... d'accepter ua petit cadeaa, et
elle lui préseate... quoi?.'., deux petits sérias
dads aae cage !

Refus de M° X... qui se déclare extrêmement"
toaché par cette délicate atteatioa, mais qui
ne veut pas priver cette aouvelle Rigolette de
ses gazouillants petits compagnons.

Elle se retire et va offrir les mêmes sérias à
sa secoade victime, puis à la troisième et aiasi
de suite, mais elle a'a pas trouvé prenears et
a dû garder ses canaris.
> Qffrir des serins à ceux qu'on a si bien plu-
més ! Peat-oa plus spiritueliemeat se moquer
âe ses dapes !

Avis à ceax qui recevront la visite de l'in-
téressante orpheline.

(Mémorial de l«t Loir».)

M. Foucart, aaciea membre de l'Ecole fran-
çaise d'Athènes, soatieadra les deux thèses
suivaates poar le doctorat devaat la Fa-
culté des lettres de Paris, ea Sorboaae, le
mercredi 26 aovembre, à dix heures du ma-
lia.

Thèse latine : « De collegiis sceaicornm ar-
tificum apud Grœcos. »

Thèse française : « Des associations reli-
gieuses chez les Grecs. »

Le Droit annonce l'arrestation de l'aaciea
;oncierge-gérant de la maison meablée de la
rue derArgoBBein* 20,oà an inceadie a éclaté
e 9 aovembre, aiasi que du aouveaa concier-
ge. Le premier avait dit à diverses persoaaes
i[ue ie propriétaire lui avait offert aae somme
le 1,500 fr. pour mettre le feu à l'immeuble,et
ïue c'était parce qa'il a'avait pas accepté cette
aropositioa qa'il avait été coagédié. Oa l'aa-
•ait remplacé par aa nouveau concierge plus
iocileàîa séduction.

Le Jardin d'acclimatation vient de recevoir
in envoi coasidérable d'aaimaux extrêmement
•ares ; des actinies, d'abord, destiiées a prea-
Ire place auprès de celles qui attireat l'attea-
ioa générale du public dans l'aquarium ; des
vailles de Chine, aées ea France chez M. Coef-
ier, à Versailles (Seine-et-Oise) et qui se soat,
lar conséquent, parfaitement acclimatées chez
isus ; quarante cygaes blaacs, qui aagent, à
'heare qa'il est, daas la graade rivièreet la
>ièce d'eaa ; hait grues du Mexique, et, enfia,
les gerboises.

Cet aaimal d'Afrique, aussi gracieax qae
singulier, a aae longue queue termiaée par
an bouquet de poils blancs. Quand aucune
nrisene souffle dans le désert, la robe des gar-
soises se confond avec la coulear du sable et
"on croit voir voltigsr au gré du veat ua mor-
ceau de papier égaré. La gerboise s'appri-
voise facilement, et, comme l'écureuil se sert
ie ses pattes de devant pour porter la nourri-
tare à sa bouche.

m}LV£.l™A?^
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^é les corb«aux les
messagers de 1 hiver : ils arrivent en effet,
dans aos campagnes, lorsque apparaissent le*
premiers froids, et ils resteront jusqu'au pria-

Biea qu'appartenant à la famille des oiseaux

de proie, le corbeau est aa animal auquel oa
fait uae chasse acharnée, par la raisoa «rue,
pour la campagne, il e*t nuisible, et qu'à ce
titre on doit le détruire par toas les moyens
possibles. Cette erreur a fait du corbeau ua
paria qu'il importe de défeadre. De même qa«
les pies, les geais, il read de graads aervices
à l'agriculture, ea défaisant un nombre in-
calculable de souris, de mulots, de campa-
gnols et de vers; de plu» il débarrasse les
champs d'une foule de vermiae que, par in-
soaciaace, on ne songerait pas à enlever.

Dans certaias pays on mange la chair du
corbeau, bien fade et désagréable au goût;
dans certains autres on prétend qu'un cor-
beau placé daas le pot-aa-feu doaae aa boail-
lon des qaalitéi toutes spéciales et le rend
exquis. Nous aveag goûté plasieurs fois à du
bouilloa aiasi préparé, mais, soit répngaance,
soit pour toat antre motif, nous l'avoas trou-
ée, sinon détestable, du moins moins boa qu'à
l'ordinaire.

La chasse aa corbeau est très difficile. Oa
emploie généralement la ruse pour le sur-
prendre.

On vient de vendre en objet d'art qui. a su-
rexcité vivement la curiosité des amateurs
d'archéologie.

C'est un confessionnal à surprise, de fabri-
que italieaae, remontant au commencement
du seizième siècle, et qui a été récemment
troavé daas ua moaastère près de Tlorehce.

Sur l'aa des paaaeaax est peiate d'une fa-
çon très remarquable la figure du Christ ; mais
un ressort caché, que fait jouer la moindre
pression sur un petit bouton de cuivre, peut
remplacer momentanément l'image de Jésus
par celle d'an diable corna remuant des pru-
nelles flamboyantes et entrechoquant des
mâchoires garnies de crocs formidables. Pen-
dant ce temps, un bruit sinistre, produit par ua
soafflet et quelques tuyaux d'ergue, complète
la terreur que devait inspirer au crédule pê-
cheur la terrible apparition.

Ua télégramme de Dublin annonce qu'aa
navire marchand a été vu avant-hier, à ans
heure da matin, courant à toutes voile* dans
la directioa da port de Kingstewn.

A mesure qu'il approchait, ea s'est aperça
qu'il brûlait. L'équipage ae se mettait pas ea
devoir de diminuer ses voiies. Le port était
rempli de vaisseaux amarrés.

La consternation fut graade lorsqu'on vit
eatrer le aavire iacendié. Oa jeta les deax an-
cres, mais elles ne mordirent pas et le bâti-
ment alla à la dérive. C'était aabâtimeat cai-
rassé, ayaat poar nom le Nangpare, venant
de Calcatta ea destiaatioa de Liverpool avec
uachargemeat de cotoa, dejateet de salpê-
tre. Il avait pris fea depuis quatre jours.. Soa
cemmaadant avait tenté de marcher sur Ho-
lyead, mais la violence da vent l'avait forcé
de se diriger sur Kingstovrn.

Les éditeurs Michel LÉVY font paraîtra la
troisième édition de Clotilde Martory^ par
Hector Malet, les deux premières ayaat été
épaisées en quinze jours. Aiasi s'affirme le
sucés de ce romaa qui, ea mêlaat les scèaes
dramatiqaes de la vie politique aux scènes
touchantes de la vie intime, continue la veine
si heureusemeat oaverte par un Mariage sous
leseeond empire..Dans ce livre M.Hector Malot
aoas peigaait les mœurs et les hommes des
deraières aanées de l'empire, tandis que dans
Clotilde Martory il nous fait assister à la nais-
sance de ce gouveraemeat et nous montre
comment il s'est établi, sur quels hommes il
s'est appuyé, quels moyens il a mis en œuvre
pour faire ua coup d'Etat. Ce tableaa des cou-
lisses politiques est une étade pleiae d'aa
puissant iatérêt d'actualité à un moment où
les intrigues et les conspirations aoas remet-
tent sous les yeux un spectacle doat noas
avoas été les témoias de 1848 à 1851.

Ea même temps, la bibliothèque publie uae
nouvelle éditioa des JEUNE FaANCE de Théo-
phile Gautier, renais pour la première fois à
aae série de CONTES HUMORISTIQUES.

Il est inutile de recommaader au public ce
livre prodigieux de galté, de style et d'en-
train.

La librairie Garaier frères, 6, rue des Saints-
Pères, publie ua résumé très-exact et très-
complet du Procès Bazaine, illustré de por- .
traits, plans de batailles et gravures.

Cette publication paraît aa fur et à mesure
des débats, par livraisons à 10 centimes qui,
réunies, formeront an superbe volume de bi-
bliothèque.

On souscrit chez tous les libraires de Paris
et de la province.

Ea vente partout la partit déjà publiée de
VHistoire de la Révolution de 1870-71, for-
mant 100 livraisons à 10 c, 20 séries à 50 c,
ou un très beau et très fort volume du prix de
10 francs.

Le a* 18 de YEducation populaire, à 5 cent,
le volame, vient de paraître chez tous les li-
braires. — Titre : Histoire nationale (6). — En
adressant un franc à l'éditeur Delagrave, 53,
rue des Ecoles, on reçoit franco le Catalogue e'i
quatorze volumes de cette publication.

La Réunion des Officiers vient de faire pa-
raître chez l'éditeur Ploa aadocumeat du plus
haut iatérêt pour l'armée et les familles. C'est
la Nouvelle répartition des troupes de l'armée
active en corps d'armée, divisions et brigades,
avec aae liste aumérique des régimeats da
toutes armes, et l'iadicatioa desemplaeemeats
oùsetroaveat lears portions actives et leurs,
dépôts.

*;£::• S-ACHOIX et c*
E. FURNION, SUCCESSEUR

Grand assortiment de

VELOURS ANGLAIS
EN NOIRS ET EN NUANCES NOUVELLES

18, rue Saint-Pierre, 18, au 1 er

REVUE FINANCIÈRE
Lyon, le 22 novembre 1873.

Les dispositions politiques et financières
sont de plus en plus favorables à la Bourse.

L'Assemblée vient, à aae majorité de 68
veix.de proroger poar sept ans les pouvoirs
du maréchal de Mac-Mahon. Il reste eacore à
résoudre la crise ministérielle et à discuter les
lois constitutionaelles qui doiveat orgaaiser le
gouveraemeat ; aéaamoias la Bourse compte
sur une ère de tranquillité, et comme rien ne
lui importe autant que la sécurité du leade-
maia, elle a salué le vote du 19 novembre par
1 0|0 de hausse sur l'emprunt.

La crise financière a subi cette semaine une
déteate qui aeus a valu ua abaissement siniul-
taaé de 1 0[0 sur les taux d'escernpte des Ban-
ques d'Angleterre et de France.

Les dépèches de New-York qui, dans les
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premiers jours de la semaine, laissaient encore
subsister des inquiétudes, oat fiai par preadre
une tournure satisfaisaate ; le change sar Loa-
dres.qai était retombé à 106 Ii4, est remeaté à
107.

Il n'en a pas fallu moias pour décider la
Banque d'Aagleterre à abaisser le taux de
soa escompte à 8 0[0. Cette mesure était déjà
à peH près décidée, car malgré l'éaorme cherté
des reports à la liquidatioa de qaiazaiae sur
cette place, l'argeat n'a pas cessé d'être aboa-
daat.

Le bilan de la Baaque d'Aagleterre publié
jeadi est excelleat et prouve que cet établis-
sement aurait pu, dès ce moment, adopter le
taax de 7 0[0, mais elle ae l'a pas fait par ex-
cès de pradeace. Le rapport de la réserve aux
engag«méats s'est relevé de 34 Ii4 0[0à41
3[8 0[0 et faitprésager qae de aoavelles réduc-
tions poarroat bieatôt avoir liea. Oa BOUS té-
légraphie ce matia que l'escempte hors ban-
que se traite à 6 Ij4.

Le bilan de la Banque de Fraace est aussi
très-hon.'La circulation est ea dimiautioa de
28 miilioas, indice favorable à l'approche
d'une liquidatioa habituellemeat laborieuse.
Aussi les acheteurs oat va d'ua boa œil la ré-
daction à 6 0/0 da taux de l'escompte.

Les aouvelles de Berliu et de Yieaae foat
prévoir daas la teane des places allemandes
un revirement analogue à celui qui vieat de se
produire à Londres.

Le mal est plus profoad, mais là aussi la
crise semble avoir atteiat soa apogée, et l'in-
tervention plus ou moins efficace des gouver-
nements serait de nature à amener une re-
prise d'autant plus forte que la baisse avait été
vieleate.

Déjà on prétend que les ventes de la spécu-
lation ont cessé et que le découvert se ra-
chète : la hausse des valeurs internatioaales
qui ont un marché à Berlin semble confirmer
ce dire.

Nous ne feroas qae meatioaaer aotre liqui-
datioa de qaiazaiae : les reports oat été boa
marché et l'emprunteur n'a pas eu à payer
plus de 6 0/0. Il est vrai que la position n'était
pas chargée;

Le Londres de plus en plus offert retombe
à 25.42. •

L'or est délaissé aux environs du pair.
(Circulaire du Crédit lyonnais.
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S«a«-JÊ»-5SN- , 22 novembre.

| SORTES 1 g 1 I § I {§ || Pors*
g S| a £l £ § * "
20 Organsin 1 » » 10 6 » »j 1 i 2 1677 50

6 Trames.. » » i » 2 2j 1 » » » 388 11
» Grèges... n»»"»»!»»»» »»
» Diverses »»»»»»!»' •»» i»
» Bobines. »»»»»»]»»»» •»

»__»_. i m., m /MI f*U! »-*•- i*"*» a-Œ rwai.cotj twa* ._\*t ^JÏ: » ia_ui-mnni-

26 1: » HO 8 2' 1. il » 2 2065 61

BALLOTS PESiiS

3 Orgaasia 1 » 1 » lj »! » »j » », 57 52
3 Trames.. » » » » » 3» »] » »j 33 62
2 Grèges... » » » » 21 »j » »j » »| 95 29
» Diyerses » » »j i » »| » »j » » » »

8 1 » 1| <•] ?! 3, » »i » »! 196 49

20 Décrensages . . ». » » w 1 Grèges
37 Ouvrées . . ............. » . 2 Mwaipee?

ABBBMAS, 22 novembre.

15 Organsins,... .-..i 1341 »
» Trames ..,...»..».... » ».-.... . * *
8 Grèges.... ............. ....... *28
1 Ballots pesés . . i ,.,.,.-.>..,. v 64 »

"ir Total...... 2033 »

Opérations de décrassage . . >.. . « :»
Dernier numéro placé . . ...... • 225 *
Total dut au 22 .........,.*. 18933 »

VALÏMC-, 22 novembre.

» Organsins i ,...>..'.. — • ̂  .-* * " *
» Trames ................... i ' » *
4 Grèges. . . - ................ • • 454 »
» Ballots pesés " »

~~4~ Total. ...i-. 154 »

Opérations de dêcreusage » »
Dernier numéro placé 54 » •
Tetal dm 1" au 22 3879 »

 >   • ' ' ' ''' ••'•*

AVIQNON, 22 novembre.

» Organsins -1 « » ' »
11 Trames 1170 01

» Grèges . . ,, i .......... . » »

™r Total..... 1170 01

BALLOTS PESÉS
» Organsins, ................ » »
2 Trames .............",„... 108 16
1 Grèges ,.>,.....-......,.. 47 89

3 Total..... 156 35

BXJXXSTI2* COMMZRC1.U--.

"Paris, 22 novembre.
Sur les blés, les prix restent sans changement;

les seigles, les orges et les avoines sont peu
offerts.

Ea spéculation, la tendance est ferme, les prix
en hausse et bien tenus à la cote : courant du
mois, 40 à 39 75 ; décembre, 39 35 à 39 5©; 4 pre-
miers, 39 75 à 40 les 100 kilos.

Les farines sont plua faibles : 8 marques dis-
ponible et courant, 88 ; .5 prochains, 87 50.

Supérieures : disponible «t courant, 83 75; pre-
chain, 84 ; 4 premiers, 85.

Les huiles de colza sont en hausse : disponi-
ble, courant et prochain, 84 75; 4 premiers, 86
25 ; 4 d'été, 88 75 ; 4 derniers, 91 75.

Les huiles de lin sont très-calmes, le disponi-
ble à 84 fr. 75, les autres époques sans varia-
tions.

Les esprits 3/6 nord fin sont offerts à 73 50
disponible et courant ; 73 décembre ; 72 8 pre-
miers.

Les sucres ne varient pas.

Marseille, 22 novembre.
Blés. _ Calmes, tendance meilleure.'
Stock dans les docks et entrepôts : 273,953 hec-

tolitres. Importations de la semaine : 250,825 hec-
tolitres. Ventes générales de la semaine : 119,940
hectolitres.

Sucres. — Fermes. On a vendu 500 sacs Mau-
rice n° 12 à 56.

Cafés. — En hausse. On a traité 260 sacs Java
à 175 les 50 kilos.

Bardeaux, 22 novembre.
Cafés. — 105 sacs Wynard disponible à 129,

1,600 sacs Guayra gragé à 132 et 2,500 sacs Ma-
labar de 128 à 129 les 50 kilos.

Cacaos. — 20 sacs Martinique Préville à 114 40
et 100 sacs Guayaquil à 65 les 50 kilos.

Cuirs. — 486 Montevideo secs à 129 et 365 dito
dito à 129, 1,000 secs chevaux Montevideo
à 9 75 fr.

SPECTACLES 00 24 NÛVEMÊ

GRAND-THÉÂTRE

GUILLAUME-TELL, grand opéra en 3 actes et 4 tabl.
Oa ceiaamencera à » heurss »/».

THÉÂTRB DU GYMNASK

LA FILLE DE MADAME ANQOT, opérette-bouffe en 3 act.
L'OMBRELLE, comédie en 1 acte.

Qa commencera à 7 heures 3/4.

THÉÂTRE DES TARIÉTËS

LES GANACHES, cociédie en 4 actes de V. Sardou.
Le 2me acte de KOS BONS VILLAGEOIS.

On commencera à 7 heures »/» .

OBSERVATIONS METEOROLOGIQUES
du 23 Novembre.

ÏA» J.-E. FASSE, BB LA MAISON GAIPFB BT DARLOï,

Opticiens, 12, rue de VIIôtel-dt-YilU.

TBBRMOMÈTRK BAROMÈTRE

IH.ia. œlsda*. Etilm. à9h. à. œ. miais». wuda».

+ 8,9 +4,2 +11,1 748,0 741,8 748,0

Humidité 87 •/• P'«ia ••••• 5 «7m

Vent .... S-0 faible Ciel couvert.

Obligations Ottomanes.

L® 23e tirage des Obligations des chemins
de fer de la Turquie, garanties par le gouver-
nement impérial, se fera le 1er décembre. Cha-
que obligation rapportant 12 fr. peut être
remboursée à 400 fr. et concourt à 6 tirages
par aa auxquels 3,600,000 fr. de prime, dont
une de 600,000 fr., sost affectés chaqaeannée.
M. Norbert Estibal, fermier d'annonces, 2,
rue Drouot, à Paris (37* année), cède ces obli-
gations à 220 fr. et payables 20 fr. par mois
dès le premier versement, qui est de 20 fr.,
on a droit au coupon, à tous ies tirages et
remboursements. Avantages : une obligation
220 fr., trois obligations 210 fr., cinq obliga-
tions 205 fr., dix obligations 200 fr., plus
10 0/0 de remise au comptant, listes de tirages

'--'' ' '"r-' - .'I'M.U 1 ..' "' : :. "'.^-^jfi-JBfiV' » • ~

IMP. H. STORGK, RBB BS -'HÔTEL-BE-VILU 78.

COURS OFFICIEL DES MARCHANDISES EN GROS DU 21 NOVEMBRE 1873
Abréviations : 1¥ nominal. — M. manque. — S. C. sans cours.

Les prix sont cotés aux iOQ kil. et au ML; ponr les spiritueux, à l'hectqlitre et entrepôt, et hors barrière;
pour les marchandises sujettes aux droits d'octroi.

» «rai». et Farine» ^ÔoT ~ ieMÔQk~

BLÉdeFrance 36.50 37 50 SUIF fondu (sans fût) 96
— exotique 32 41 — oléine ' 70

SEIGLE 25 26 —stéarine 171
ORGE de brasserie 26 27 Savons

AVOINE.^
1
;!::::::::::::::::: _i

2
so

 2
?2 SAVON d.M« Beiu.-i.ponrtem»-i- »*

SON 13.50 14 — . "",, "~>,7""V
 2

 2ï 2?
FARINE de boni. 1» 67.50 68.50 . !* ~ Heupâ>«,moy.ferme ,3 74

_ - ronde..... 62.50 63.50 B.,^ ., ...
 _

,„ . T ™°y™--- 72
FÉCULE indigène... 45 SAVON d'oleme 1" 68 70
RIZ Pégus 43 45 Spiritueux
RISON du Piémont écume 44 45 ESPRIT 3/6 Béziers* et Pézenas bon gt H5, nn

120

— - glace A 46 4, _ _i Marc du Languedoc. .. . 10°
draines fourrayères et — — de betterave, l™ quai, de „.

oléagineuses» 93 à 94 degrés °*

I
 GRAINES de Trèle de France nouv!cs {.JQ 115 — — démêlasse, 1™ quai, de 93 „B

— — de Piémont nou1»» JQ5 | 10 à 94 degrés ôa

— de Luzerne, de France nou1"8 130 140 Droguerie pour teinture et
— de Colza ou Navette 38 impression

.„.„^T. D^
laîaBdei' , ACIDE acétique bon goût 130

AMANDES de Provence, en sorte .. 14e 165 ACIDE acétique arts 55 56
— à la dame, du Languedoc. m 115 _ ^,^6 440

Poivres ALUN épuré 35
POIVRE lourd Alépy 410 420 BOIS Campèche-Laguna 23 24

Sucres — Cuba... 39 42
SUORE en pains, du Nord l" sorte... <aa 161 — Fustel 23

— - - * -.-. lll.50 19 p^K^r^
118 32

-9
35

'— — — 3» — ... M CACHOlfrjaune <2
— — deMarse 1» 1™ — -u CBXORURE de chaux 100 degrés. . . 35 36
_ — - 2« — !!! is9 1S9 SD CHROMATE rouge 225
_ — pilé. 160 COCHENILLE Zacatille 7.50 8

SIROP de glucose, 42 degrés 71 ^ — Canaries grises 6 . 50 6 .75
Cafés CRÈME de tartre 275

nkwrr ;»«r.o de l'Inde Malabar Lan .c. CRISTAUX de soude 22
CAFKia«ie de l_a_e Malabar 420 «5 EXTRAIT de châtaignier 20 degrés. . 19 20
CA*EKJt>.... M. GALLES de Chine et Japon 160 165

~" ïlv.«rt '. ion W — verteetnoire 150 175
a _ laune "".'." ...Y.'. ïlî ill GOMME Sénégal en sortes 165

= sTintŒingue: \ «V» mT*£Sr* \ ^ «O**
\ CAFÉ Guadeloupe hâtant. 445 450 ^SB^mj^iYYYYYYYY^YY 3 S

~ ^ffi'-;;; ^ PYROLIGNITEfer 12 14
~ SZS' M ROCOUCayenne 140 200
- MokaZanzibar M. RÉSILIE blonde 27

Cacaos . _ brune 25
j CACAO Maragnan 253 255 SEL DE SOUDE, 80 degrés 37

— Caraque ? 340 500 SOUFRE en canons 24.50
— Martinique 230 234 — sublimé 31

i • Huiles VITRIOL bleu 88 90
i HUILE d'olive surfine d'Italie 210 215 SULFATE d'alumine 25
j _ -_, fine 176 180 SEL d'étain 235

— - commune H5 120 Métaux
— de noix. 180 190
— d'oeillette blanche surfine ... . M. CUIVRE en lingots Chili 235240
— d'araehide surfine 130 140 ETAIN Banca 325 330
— — commune 112 — anglais 320
— de séeame surfine 140 145 PLOMB d'Espagne 63 64
—. — à brûler M. ZINC refondu 54 55
m. de lin 98 — laminé 83 84 f

HUILE de colza brute disponible 91 92 FER laminé 1™ classe. , 31 32

Il COURS OFFICIEL DES SOIES OU 22 MVÏMBBÊT-~73 ?f
 ORGANSINS ^ TRAMES ~GRÉGES

F^c*. - Marques *" ̂
 2

'
erdre

- F^ |
 4

" «*
 2

'
0rd

" ~ ^ 1- ord. 2^ord. '

w.friTUégié8s "S : : : : m* «mi*» œ » . 10i m F^OB ^ 9\ 97 sj g
Fil. etouvraison.... ^98 ^Q n J .« IvE 106 !98 " B 12/14 . » » »

 20/28 ti09 H5 103 168 Pa etailles 22 28 » » » , Titres spéciaux „»% >
ESP-ONK.— Ouvraison 20/24 » » » __J 28/32 » , » »  ;

françaises ; 24/28 » » » » 1 20/24 » » 100 102 Q/ln
PIÉMONT. _ Tir. et îÔ/uTZ » 102 105

 PlÉM0CT
 \ W™ » » » » ESPASKE 10>12 » » \ \]

ouvraisen 24/28 1106 108 103 105 ' Zb' S0 ' * " 12/14 > » » ,
Trois bouts. 36/40 | » » ( 16/20 » » » , L -

"\
 r

^ 7. ! Ï8/2Ô » * l « 20/22 ,02 10ê 10° i02 BROUSSE -ANWRTV 1 S'IO » » » »
lT

francaTse°s
UYrai80nS

 ™$ ™ ™™ *« H-«- %® }î« j» Sj \f B^anchef.T!: ~ M «« 87 83 85françaises
 22/26 105 100 101 S

 102 10i lî l 9? Titr_. '• 10/12 83 84 81 8-
18/20 104 107 99 103 26/30 ' » 96 95 I«re« spéciaux . . . ,, » , „

Ouvraisons itaUennes 20/22 102 104 96 99 3^* " » ,„! " Jaunes 9/11 » » » »

 ^ iM « M Tro1S bouts K* . I 7, 'g ^^-i°-i-_-J___^ _i__i>

FranSat1e^....iSl85 8-j «5 82
 %

^ ' ' ' , !
 S
^ 1|| : \ t "\

18/20 » ». » » BENSALB '—" -• —— 1 ,
BROUSSE-ANBBIHOPLB. 20/22 » » 100 102 . 24/°8 82 86 SO S9 r>»i„ c -tr lfl/19

Blanches 22/24 » » . , Ouvrais, franç.-ital... 28 32 . t ?8 II
 6

*
ta

-S"«'-V««* • • g}
2
 lll*

24/28 » » » | "n 32/38 » » ,
Jaunes 20/22 » » » » — . _ •

STRIE - Ouvraisons 2°/22 103 107 " ^
 CHDœ

 *Q/« » *67 70
PlÉlïOOT

 IX l l l »
françaises 22/2* 102 101 99 192 Ouvraisons fanç.-ital. 45/50 68 70 65 67 ~ I ' » »  »

__ 2V28 » » » » 50/60 » », » 8/9^ ;—;—;—;
GRÈCE-VOLO- SALON.' 22/24 \ l l » 3f/40 » » » » ITALIE 9/18 93 94 B

Ouvr. françaises . . 24/28 » • » r Teurs comptés Vj,™ 85 » » "*• 9/11 92 93 87 90
 P5T^ ^—r, W$°n » » » 10/12 89 91 » »

„ _ 24/26 » ». 82 83 51/60 > , »  ~ 
BENGALE. - Ouvrais. 26/30 » » 77 78 34/40 » • , , , U 10/13 . . » , ,

françaises-iUhen .. 80/35 » » » » Ouvraisons anglaises 41/45 » » , , B*»«-M 13/16 , » 59 «3
 , I 3o/40 » "I » » Tours comptés 46/50 » » » , 16/20 » » 55 57

Gimi(Ha,ïninetTsat.) 36/40 > » » » 51/60 » > » » ~ . .-- i—»——
Ouvr. franc-italien 40/45 » 75 77 \~ " ' j Tsatlée. Yunfm Chincum i

-45/50 77 80 73 75 CHTKÈ-CHIKE . 1»/», » B „ , l"c. 1 » » , » »
30/35 » » * » ; n 4« c. 5.' 58 » » » »

Tours comptés.... 35/40 » , » . '  ! _—
 UHINE

 4» c. »3 56 •» » »
, 40/50 » s » » 4» c. 51 53 » » » » j
CHINE-CHINE I ,»/„» | ; ~T~^ ; JA>ON --^-—-_._.„ 1 5* 47 50 » -I » "'

JAPON.— Ouvraisons W%t 97 » B Ouvrais, franç.-ital.. 28/32 88 9ô l . Mybash \ Oshio Sellas S
françaises-italien. £°'X? » » » » 32/36 » » » , eitra 76 78 » » » »

~
[J
ii° * »'..*:""» 22/26 » », » JAPOJ, i "3 75 » » »

W. empté. l$ï 96
 9

S : ; Tours comptés 26/30 , . » , | 70 ,2 » . » .,

 M/32 3 , , E| |g : ^ infér. 59 60 50 »• J

Servie© des Omnllwi» de la l^ille et de la Banlieue.
De Perrache à St-Clair par la rue de Lyon.
De Perrache aux Brotteaux (gare de Genève) par la me Centrale.
Du quai St-Antoine, place d'Albon, par Bourgneuf à Vaise,
De kt place dAlbon au Point-du-Jour.
De la plaoe des Cordeliers à St-Clair, — à Villeurbanne par la Cité —

a Villeurbanne par la Guiliotiére, — à Monplaisir. '

Lyon. — lmp. Storck.rue de THôtel-de-Ville, 78. '

1
De la place de la Charité à Oullins, Pierre-Bénite, St-Genis, Brignais, j

Vernaison, Vourles, Vénissieux.
De la place de la Platière pour Hle-Barbe, Collonges, Fontaines, Roche-

taillée, Neuville, St-Rambert, Rocbecardon, *St-Cvr, St-Didier, la 1 i
Demi-Lune, Charbonnières, Tassin, Francheville.

De la rue Stella, 2, pour Chaponost.— De la rue Lanterne, 4, f Ecully. i
— Du quai des Célestins, 1, pour Ste-Foy. 11

DÉPARTS DES TRAINS

Service d'Hiver

GARE DE PERRACHE

.Ligne de Ryon à Pari»

MATIN. Express, 6 h. 55 m.
» Omnibus, 5 h.; 8 h. 15 m.

8 h. 40 m.; 11 h.

» Direct, 9 h. 35 m.

SOIR. Omnibus, 1 h. 55 m.
» Omnibus, 4 h. 30 m.; S h. 30 m.

» Omnibus, 8 h. 25 m.
» Mixte, 1 h. 25; 3 h. 25; 6 h. 39.
» Express, 7 h.l5m.;7h.35;10h.40ia.!

» Direct, 8 h. ; 11 h. 50 m.

I4rne de ï^yoi» à Mar»e*He

MATIN. Express, 4 h. 58 ; 7 h. 30.

» Direct, 7 h. 50 m.
» Omnibus, 5 h. 45 ; 10 h. 36.

SOIR. Omnib., 2 h. 10; 4 h. 25 ; 6 h. 3°-

» Direct, 5 h. ; 8 heures.

» Express, 10 h. 45 m.

Ligne de J^ye»* à Grenoble

MATIN. Mixte, 7 h. 20 m.
» Omnibus, 5 h. 8 ; 11 h. 15 m.

SOIR. Omnibus, 6 h. 1% m.
 , Omnibus, 8 h. 25 m.

Liltpae de Lyen à St-Etie_uie

MATIN. Omnibus, 5 h. 25; 10 h.

» Mixte, 7 h. 55 m.
. SOIR. Omnibus, 1 h. 45 ; 6 h. 40 m.

» Direct, 3 h. 45 m.
» Direct, 10h.30m.

Iiigwe de Lyon à «eaève

MATE». Omnibus, 5 h. 15 m. ; 9 h. 10 m-

» Express 6 h. 10 m.

SOIR. Omnibus, midi 30 m.

» Omnibus, 5 h. 5; 8 h. *'-^^___-—

Ligne du Bourbonnais par Tar

MATIN. Mixte, 8 h. 40 m. . '
SOIR. Mixte, 1 h. 25; 3 h. 25; b b. »

» Omnibus, 3 h. 45 m. ^\

iagne. de Bourg par le* S*©**»*®*

GAKK DE LA GROIX-BOUSSK ^

MATIN. Omnibus, 6 h. 15 m.; 10-. »

Soi*. Omnibus, 1 h. 25 m.; 5 fl - _^

Vu mr noué maire du deuxième arrondissement de Lyon, pour la légalisation de la signature ci-contre. Lyon, le


